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l.· Considérations d'ordre général
. 11 Objet de la loi du· 30 novembre 1973

La loi du 30 novembre 1970 ('Iém. A. 197e, p. 1973) a modifié et complété 
dans son chapitre Ier (,,i;:tic:les 1er à 3) les dispositions de la loi du 4 dé
cemqre 1%7 concernant l'inpôt sur le.revenu relatives à la prise en considé
ration dans l'assiette luxemboureeoise des reVenus provenant d 1 un Etat étranger.

Un second chapitre (chapitre II, article 4) de la loi du 30 novembre 
1978 a pour objet la suppression de la retenue d'impôt sur les intérêts 
<l'obligations. 

12 Ancienne léuislation 
121 Elimination de la dpuble imposition internationale 

Dans la législation applicable jusqu'à 1' entrée en vigueu.r . de la .loi
du 30 �ove\nbrë 1978 (pour 1 'entrée en vigue�r des diverse� d,is11osi ti o,I\s. vpir 
chapitre '9) '. 1i'•1mposition des revenus en proven'.1nce d'un Etat aVfi'C .. lequel. le
Grand-Duché n'a pas conclu de convention tendant à éviter la dçmble i;,;position 
était réglée par les articles 51, 103, alinéa 2 et. 166 L .. I.P,.. 

t' article 51 L. I.I' .• disposait que les revenus réalisés par yn étal;>lis
sement stable situé dans un tel Etat n'étaient à retenir que po1.1r la moitié de 
leur montant dans l'assiette luxembourgeoise. 

L'article 103, alinéa 2 L.I.R. contenait une disposition similaire pré
voyant que les revenus provenant de la location de biens immeubles et .d� .la 

!·•' 

concession du droit d'exploitation ou d'e:ctraction de substances minérales .ou
fossiles situés dans ces Etats n'intervenaient que pour 50 pour cent dans le
revenu imposable.

· Quant il l'article 166 L. I. R. , applicable en matière d'impôt sur. le re
venu des collectivités, il décrétait l'exonération de 50 pour cent,des revenus
d'une participation de 25 pour cent au moins détenue par une société de capi
taux résidente;'plei1ement imposable, dans une sociêtê de capitaux non résidente 
pleinement imposable à un impôt correspon<lant ii l'impôt sur le. revenu des col·· 
lectivités. 

Ces mesures de tempérament de la double imposition internationale. 
étaient complétées par les dispositions. de 1' article 13 L. I. R. permettant. de 
déduire les impôts personnels étrangers correspondant è. 1 1 iinpçit sur. l" reve,nu
luxembour13eois 5. titre de dépenses d'exploitation ou de frais d' qbte11\:ioP. 
dans les différentes catégories de revenus nets. 

Pour ce qui est des revenus entièrement exonérés par une cony_e:qt;ion in

ternationale, ils étaient il retenir, aux ter!'les de l'article 134 L.I.f .. , pour le 
calcul du taux d'imposition applicable aux revenus non exonérés. La loi prê-



voyait à cet effet une formule de ventilation de l'iupôt étranzer erevant les 

revenus étrangers exonérés au Luxeo�u�g _en une quo_!:�-part relativa.-.. aux reve

nus exonérés et une quote��part relative· aux_ revenus non exonéréq.' 

122 Uetenue d � in1pôt sur les revenus. de·· c8.pi taux 

En oatière de re�enue d 1 impôt sur les:· revenus de ·capitaux l l articie

148 ;, alinéa 1er, nuf:léro 3 L.J�R. prêvoyait'unci retenue-à la source de 5 pour 

cent sur le� �ri;éra3es et iI).térêts visés -a 1 î article 9i.; alinéa ier, numéro 

3 L, I.R. Ce tal)X é.tait porté à 5,26 pour cent lorsque le débiteur des revenus 

prenait à sa charge 1 1 impôt à retenir� 

13 Nouvelle lésislation 

131 Elimination de. la double imposition internationale 

La loi du 30 novembre 197G 1wdifie çl' abord profondément les disposi

tions mentionnées à la sous-section. 121 susceptibles d'atténuer.la charce 

fiscale 3revant les revenus provenant d'un Etat avec lequel le Luxenbourg n'a 

pas conclu de· convention préventive de la double imposition, 

Si dans l'àncien régime les effets de la.double imposition internatio

nale étaient tempérés par 1 'exonéraüon partie.He (50%) des revenus étrangers 

·et par la déduction des impôts personnels. �trangers assis sur ces revenus�·- la 

loi du 30 novèmbre 1978 introduit un régime d'atténuation de cette double

ÎT!lposition reposant sur un système combiné çle l�imputation de l v impôt étran

ger Sur l 1 impôt luxembourr;eois et de la déduction à titre de dépenses <l î cx= 

ploitation o� de frais'd'obtention de la part de l'impôt étranger ne pouvant

être; imputé par application des nouvelles dispositions d'imputation.

A cet effet les chanr;ements suivants sont opérés dans la loi du 

L, décenbre 1967 concernant 1 • impôt sur le revenu par les articles 1er à 3 de 

la loi du 30 novembre 1978: 

- introduction de deux articles nouveaux, les articles 134bis et .134ter;

- suppressio� de l'article 51 �t du second alirlé,a de .1.'article 103;

- réaI!lénagement <les articles J, alinéa 3, i3, 46, num_éro 6, 105, alinéa Z, 

numéro 7, 134 et 166.

La loi du 30 novembre 1973 modifie d'autre part les dispositions de 

l'article 134 L. I. IL concernant le trai teme;,t dans 1 1 assiette luxembourgeoise 

des revenus exoni§rés par une conve.ntion intetnationale. Le principe <le .la prise 

en considêration des revenus exonérés applicaple. jusqu i à présent ·.est maibtenU � 

Toutefois, les règles relatives à la déte1:1nination. de la quote-part: d'impôt 

luxer:1bourgeois se rapportant aux revenus exon€:rés sont transférées <lans le 

· nouvel article 13l:.ter Lo I. n. coE1pte tenu_ de �ei;tains changements dont il· sera

question au chapitre 3,

. . .  / . . .
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132 l!odification de la retenue <l'imnôt sur.les revenus de capitau,; 

La loi du.,30 novembre supprime clans· son article 4 .la retenue d'impôt 

sur les intérêts d 'obli3ations. Ce changement de la législation se reflète dans 

une modification correspondante des articles Il,(, et lL,g L. I. R. (voir chapitre 8 

de la c_ir.cul_air:e). 

14 Chcminemer,t des ü·avaux prépàratoires à la loi du jQ 'novembre 1978 

Le proJ�t de loi initial ;;�conisait comme seule.méthode de l'élimina

tion 'Jë
° 

la double inposÜion internationale celle de l' irapu.t,ation. de)' impôt

ét'rangëi, 'sur f' i.mpôt sur le revenu .luxembourgeois_ dans les. limit,es de 1' article 
• ' : • ,· . '· 1 (\ '. ,·. '' ' 

· 134bis (limitation de l 'imputationde l'impôt étrang_er à la fra,ctio;1 de l'impôt 

l�xemb01i:i:geois corre'spondant au·x revenus d'origine étrangère, ladite .. limitation
;' ' •• 1 ••• 

s'appliquant séparément par Etat de provenance des revenus). 
,, .. . 

Suite à une proposition du Conseil d'Etat le prédit régime a été modi-

fié et complété sur ùeux points par� 

a) l'introduction de la possibilité de déduire de la base d'imposition

îuxembourgeoise la partie de l'impôt étranger n'ayant pu être imputé en vertu

de l'article 134bis (modification introduite à l'article 13, aliné<1 2); 

b) l'in;èition à l'article.134bis d'une habilitation permett<1nt de
,::: 

passer par voie de règlement grand-duc1jl ,du système de l'imputation .Etat par 

Etat à un système de prise en considération globale des revenus et des impôts 

�traneers � 7..,e_ régime. de 1 9 imputation gl"ob'àfe à créer peut être· celui consistant 

à totaliser aux fins de l'imputation les revenus et le·s împôts étrangers par 

groupes d'Etats composés sur la base de considérations g,Soeraphiques ou celui 

ne prévoyant. à ce titre qu'un groupe unique pour l'ensemble des.Etats avec 

lesquels le Luxembourg· n' à pas conclu de conventlori.' cori·f�� la double imposition. 

Le règle01ent Brand-ducal du 26 r,:ai 1S79 ·introduit en vertu ile cette 

base· habi-litante un ré6ime· de 1 1 imputation 3lobale ·dont il seià question au 

.chapitre 4. 

15 Articles dé 'la· 1oi concernant 1' impôt sµr le revenu contenant les nouvelles 

dispositions s�r le tn'.d.°tement dans l'assiette luxembourgeoise _des revenus 

étrangers 

,],� nci'fve,iu rég�n,e .. de prise en c;onsidération des revenus étrangers est

-�qnfiné dans_ le_"\ articles anden.s et. nouveaux suivants de ,,la ,loi concernant

l'impôt sur le revenu:

: _artiçle 13: 1 1 aliné_a 2 de. cet ,artic+e prévoit la déduction dans 1' assiette
. ' .- ' 'j J 

luxemboqq;eoise des impôts persqn_nel� étrangers qut• Il ',ont ,pu 'être ·imputés 
• . ' . ', \ . 1 • •• • • -

sur ·1 • impôt luxembourgeois correspondant eaux revenus,. étrangersj . 
. : . . . ! ''· -' · : 



article 134:- confirmation du régime antérieur prévoyant que -l�s revenus exo-
' nérés par une convention internationale· sont à cœ1prendre dans le revenu impo
sable, mais que 1' impôt est réduit à concurreriëe de la fraction d'impôt 
luxembourgeois correspondant aux revenus exonérés; 

- article 134bis: cet article introduit le système de l'imputation de l'impôt
étrat1_ger appJicable à -1' endroit des revem1s prc;venant d'un_ Etat' avec lequel
le tuxembourg n'a pas conclu de convention ccn,tre la double imposition

· :(alinéa 1er). Il définit d'autre part le�_ revenus qui sont à considérer co=e
revenus étrangers au titre du nouveau rér;_ime d'imputation (alinéa 2); c-

-- article 134ter; 1' article en question ccnti<;ant les règles à observer, ·pour la 
détermination de la fraction d'impôt luxembourgeois en c�s d'application des 
articles 134 (exonération des revenus étrangers) et 134bis (imputation de �' 
l'impôt étranger) (Les mêmes rè3les sent par ailleurs applicables aux revenus c-�--tt,' 
en provenance d'un Etat avec lequel le Grand-Duché a conclu une convention 
prévoyant 1' imputatio_n de l'impôt étranger); 
article 166: octroi du privilège des sociétés mère et filiales (Schachtel-

- ' 

privileg) aux dividendes touchés par une société de cap�taux résidente pleine-
/ 

ment imposable du chef de sa participation dans une_ satiété de capitaux rési--
dente ou non résidente pleinement imposable à un impôt correspondant à l'im
pôt sur le revenu des collectivités

'. 

16 Règlements grand-ducaux pris en exécution de-la 1oi du 30 novembre 1978 
Enumération et objet des règlements grand-ducaux pris en exécution de la 

loi du 30 novembre 1978: 
1. règlement grand-ducal du 3 mai 1979 portant exécution de l'article 134bis,

I 

alinéa 3, lettres e et d L.Ll,. (llém. A, 1979, p. 7751: Pièces justificatives( 
concernant les revenus étranger-set le paiement des impôts étrangers; 

2. règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution de l'article 13, ali
néa 2 L,I.R. (Hém. A 1979, p. 1004): Formule de calcul pour la détermination
des fractions imputable et déductible de l'impôt étranger;

i 3. règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution de 1' article 134bis, 
alinéa 3, lettre f L.I.R, (Hêm. A 1979, p. 1006): Assimilation aux _contri
buables susceptibles de bénéficier des dispositions des articles 134bis et 
13, alinéa 2 de la Caisse d'Epargne de l'Etat et des contribuables non rési
dents en ce qui concerne les revënus réalisés par un établissement stable 
indigène; 

4. règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution de l'article 134bis,
alinéa 1er, lettre b et alinéa 3, lettre b L,I,R. (Nêm. A 1.979, p. 1007):
Introduction d'un régit1e d'imputatièn globale de l'impôt étranger.
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2. Traitement des·r!"venus exonérés pi;tr une conVer.ttion internationale

La loi du 30 ùovembre 1978 remplace dans son àrticle 1er lesdisposi

tions de l 1 article 1% L. I. Iè. prévoyant un réGÎtne particulier de· détermination 

de l'impôt au cas où le contribuable résident dispose de revenus exoi1érés par 

une ConVention internationale� 

Le nouvel article 134 m·aintient le principe consistant è. calculer 

d'abord l'impôt sur la base du revenu imposable englobant les revenus exonérés 

et .s retrancher ensuite de l'impôt ainsi déterminé la part d'impôt luxembour

geois correspondant aux revenus exonérés. 

L' imcien articie 134 contenait êi)alement les règles retatives è. la 

détemination de la quote-part de l'impôt luxembourgeois correspondant aux 

revenus exonéréso Dans le nouveau régi1�e celles-ci ne fisurent plus à 1 1 article

134, mais elles font.· l'objet. du nouvel article 134ter ;. Dans le présent chapitre 

il sera uniquement question·,de la règle applicable· pour la ventilation de 

l'impôt total en une fraction correspondant aux revenus exonérés et une frac

tion se rapportant aux revenus .non .exonérés. ·Quant aux dispositions d'établis

sement des revenus exonérés et des revenus non exonérés à mettre en,compte au

titre de ce fractionnement, elles sont commentées au chapitre. 3, section 31. 

Dorénavant,la détermination de la ,fraction d'impôt correspondant aux 

revenus exonérés et susceptible d'être portée en déduction de l'impôt total a 

lieu' comr.1e suit, 

L'impôt total est établi sur la base du revenu imposable ajusté compre

nant les revenus exonérés. Pour les besoins de la ventilation de cet impôt 

total les·reVènus exonérés et les revenus non exonérés fomeUt deux sous-totaux 

de revenus nets (groupes de revenus) distincts dont la sormne représente le 

total des revi;,nus nets. L'impôt correspondant au sous-total (groupe) 
' , . . . . . .• . -.,-�·.-· .,-;.,:·--=--=-� 

des re�enus exonérés est calculé en scindant l'impôt total d'après le rapport 

.. entrsl .. 11' sous-total (groupe) des revenus exonérés et le total des revenus nets. 
-, • . ,., 1 ! ;. . . .. 

. 

La .. ventil.ation d'après le rapport précitié ne vaut que pour les cas où le revenu 
. . ' 

. 

iLlposable n'est pas affecté par une perte reportable en vertu de l'article 114 

L.I.R. (voir section 323).

Les revenus exonérés par une convention internationale forment toujours 

un seul sous-total (groupe) dans le cadre de la ventilation de l'impôt total, 

même s j il s v agit de revenus exonérés <le catégories différentes provenant 

d'un Llême Etat ou de revèhus en provenance de plusiiiurs Etats avèc.lesquels 

le Grand-Dtièhé a conclu une convention contre la double impusition. Les revenus 

réalisés dans·ces Etats et dont la double iraposition est €vitée par le systène 

de l'imputati�n· de l'impôt étranger sur l'impôt luxemb0Ùr3eois ne sont pas 1i 

comprendre dans le groupe (sous-total) des revenus exonérés. Pour les besoins 



- û ...

de 1' application de 1 1 article 134 ces :revenus font partie du sous-total 

(groupe) des revenus non exqnérés, L'impôt étranger grevant ces revenus est 

imputé sur 1 1 inpôt luxembourgeois .d I après les règles de 1' article 134ter 

(voir chapitre 3, sections 321 à 326 et chapitre 6), 

Les règles à observer en cas·d'application de l'article 134 L,I.R, sont 

illustrées à l'.aide de l'exenple suivant.· 

Exemple· 

Données: 

Revenus nets d'une entreprise indigène: 

Revenus de la.cation d'un immeuble si tué en France: 

Classe d'impôt II, tarif 1979 

Solution: 

Bénéfice cornr.oercial indigène (revenus non exonérés): 

Revenus de location étrangers (revenus exonérés): 

Total des reve�us nets: 

Dépenses spéciales (minimun forfaitaire): 

Revenu imposable: 

Impôt suivant barème 213.120 

800.000 

100.000 

800,000 

100;000 

900.000 

12.000 

888.000 

. Impôt y compris èontribution au fonds de chômage de 2,5:U 

218.443. 

Détermination de la part d'impôt correspondant aux revenus exonérés: 

218,448 X 100,000 
900,000 

= 24.272 

Impôt correspondant aux revenus non exonérés (impôt à payer) 

218.448 - 24.272 • 194.176 

bn· ai;i:l:siia'· à:ù même résultat si la ventilation table sur, la cote d'impôt 

ne comprenant pas la contribution de 2,5% au fonds de chômage qu{ sera calcu-

. lée seulement: sur la base de la cote d'impôt à payer. C'est d'ailleurs cette 

'fa�on de ·procédër qui est re·tenue aux feuilles d'établissement et aux bulle

tins d'impôt: 

Impôt suivant barème: 213,120 

Ventilation: 213.120 X 100,000. 
900.000 

= 23.680 

Impôt correspondant aux revenus n.on exonérés: 

213.120 - 23.680 = 

+ Contribution au fonds de chômage (2,5%)

Impôt à payer:

189.440 

4.736 

194.176 



A renarquer que tout comne par le passé l'article 134 est applicable 

aux seuls contribuables résidents; 

Le nouveau-régime de 1 varticle 13l� comporte d i autre part les deux 

modif!ü4tions· de fond suivantes: 

Dans la ·nouvelle réglementation lès revenus extraordinaires sont en 

·principe à retenir ,peur la détermination des fractions d' in1pôt respè.ctives,

Sur . .les feuiltes ·a' établissement· et ·l'es bulletins d'impôt il est cependant

fait abstraction des revenus extraordinaires eiconérés, En effet, t'fopôt

: luxembourfreOis correspondaût" aux rciVehlls extr.3.ordinairë·s· êi{onérês ferait 

d'abord. partie intégrante de l'iinpôt total pourêtre·retranché ensuite <le 

·:cettR .:oteid'impôt. L'opération n·'aurait ·èlonc aucun effet fiséaL
- ··· ···- .. - .  

Le riouvel article 134 he reproduit d' âutre part plus la 'disposition

. de la réglementation antérieure consistant è. négli[;er· les revenus exOrtérés ne

dépassant pas. vingt l'lille francs,· Dans le nouve·au régime aucune lisÙe de 

revenu n'entre en ligne de compte; 

Les disposi tians de l'arrêté grand-ducal du li mars 1960 (Héra, A 1960, 

p. 401,) précisant les rè3les concernant la dé\termination de la part d'impôt

ecrrespondant aux Tevenus eiconérés ne sont plriil applicables à partir.de

l'année d'imposition 1978, Ces dispositions; 'prises sur là base de l'article 13

de la loi du 7 août 1959 portant réfonne de certaines dispositions de l'impôt

sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur le revenu des collec

tivités, avaient été provisoirement mainterp:1-es.,en_ v�gu,eur sous 1 v erapire de

l'ancien article 134 L,LR. par l' arti.cle 187 L.LR ... 1 1 article 1311 en question 

avait, en effet, repris les dispositions de l'article 13 de la loi du 7 août 
. • - . 

I

. . 

1959. 

A partir de l'année d'imposition 1973 ces règles. sont confinées dans l' ar

ticle 134ter •. 

3. Traitement des revenus provenant d'un Etat avec lequel le Grani:l;cDuché n'a

pas conclu de convention centre la double imposition

31 Analyse du nouveau :régime 

311 Principe 

L'article 13.4bis L,LR. contient les nouvelles mesures concernant la 

prise �n consi<létation dans l'assiette de l'impôt .sur le revenu des personnes 

• physiques �t · èi"e·. l'impôt sur le revenu des collectivités· des revenus en prove-
.··; 

naQce d'un Etat avec lequel le Grond-Duché n'a pas conclu de convention ten-

da�t à évîter la doubie imposition. D'après ce� dispositions les revenus en
_,-, . 1, . . 

question sont à ccn1p�endr� d�n� · le ;evenu 1i imposer au Lu.�embourg, mais les

impôts étrangers frappant �es revenus sont à imputer sur l'impôt luicembourgeois,

00 0 / 00 0 
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Dans le régime préconisé par l'article 134bis l'imputation de l'impôt 

étranger est assortie d'une double restriction. 

En premier lieu l'imputation des impôts étrangers est limitée à la 

fraction de l'impôt luxembourgeois correspondant aux revenus étrangers, A sup

posç:r, par exemple,_ qu 7 un revenu étranger grevé d'un inpôt sur le revenu étran

ger de 1.000 francs soit frappé d'un impôt sur le revenu luxembourgeois de 

800 francs, l'impôt étranger n'est imputable qu'à concurrence de ce .dernier 

montant. 

En seco�d lieu la limitation de l'imputation des impôts. étrangers au 

montant de. 1 1 impôt luxembourgeois correspondant. aux revenus étrangers est 

effectuée séparément par Etat de provenance des revenus (imputation· Etat par 

Etat). Cel� signifie que 

rents sont totalisés par 

les revenus étrangers et les. impôts étraneers y affé-

lltat de provenance des revenus. L'impôt luxembourgeoi\-Q 

établi sur le total des revenus retirés d'un Etat déterminé constitue le pla

fond imputable des impôts prélevés sur ces revenus par l'Etat en question. Un 

excédent d'impôt étranger non imputable de cette façon ne peut être imputé sur 

la fraction d'impôt .luxembourgeois corresp.ondant aux revenus provenant d'un 

autre lltat étranger (voir. cependant la section 32 pour ce q.ui est du traitement 

éventuel de la fraction d'impqt étranger non imputable). 

Exemple 

Données: 

Revenu net de location réalisé dans l'Etat A, soumis à un impôt de 2.000 francs 

de l'Etat A et passible d'un impôt luxembourgeois de 2,400 francs; 

Revenu net d'intérêts provenant·de l'Etat A frappé d'une retenue de l'Etat A 

de 4,000 francs et d'un impôt luxembourgeois de 3.000 francs; ,{ 

(
Revenu net d'intérêts provenant de l'lltat n frappé.d'une retenue de l'Etat B 

de 2.500 francs et d'un impôt luxembourgeois de 3,000 francs, 

Solution: • \ 1 :· 

Les impôts perçus par 1 1 Etat A (2'.000 + 4.000 = 6. 000) sont imputables 

à concurrence d'un plafond de 5.400 (impôt luxembourgeois de 2 •. 400 + 3.000). 

Les impôts prélevés par l'Etat l3 (2,500) sont intégralement imputables, 

parce qu'ils sont inférieurs à l'impôt luxembourgeois (3,000). 

Il n'est pas permis de transférer le surplus non imputable de l'impôt 

de l'Etat A de (6.000 - 5.400 =) 600 sur le montant de (3,000 - 2.500 =) SOOnon 

utilisé en rapport avec les revenus de l'Etat B. 

Dans le ri§gime de 1' imputation Etat par lltat les revenus étrangers ;;, 

prendre en considération pour.la détermination de l'impôt luxembourgeois sur le 

revenu grèvan·t les revenus en ·provenance d I un Etat déten1iné �' entendent non 

seulement des revenus effectivement imposés dans cet Etat, mais également des 
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revenus retirés de cet Etat qui 11; 'y ont pas été pas,�i,bles d$ ,1,'èimpôt. Pour 

tjue les revenus de source d 1 un Etat étranger puiss�nt :être cop_si<lérés ,c-omme 
revenus au sens de 1' article 'i34bis, il faut donc qu'au L�oins un de. ces revenus 

y ait fait l 1 objet d�une taxatiori à un iuyôt correspondant à l 1 impôt sur le 

revenu luxernbÜurgeois. 

i�éxcédent des· iÎnpôts_ étran3e.rs qui� �n vertu du princ_�pe exposé ci

dessus :; Il Fe.si: pa�- .iÎnpuÎ:àbie �ur 1 7 impôt luxembourgeoi_s� peut toutefoi_s-:. être 

· porté en déduction à titre de dépenses d'exploitation ou de frais d'obtention. 
. ' . 

dans les diverses catégories de revenus prévues par.la loi çoncernant l'iEpÔt

sur le revenu. Cette possibilité de déduction résulte d'une.disposition for

melle de l'article 13, alinéa 2 L.I.R. Le règlement grand,;ducal du 26 mai 1979
. . . ' . . . . . 

portant ·exécution de 1 1 article 13, alinéa 2 L.I.R. établit. t,1ne. forn1t,1l.e de cal-

cul pour ·les fractions imputable et déductible de l'impôt étranger ii,tervenant

dans l'assiette luxe- bourgeoise. Il est r.envoyé à ce sujet 2. la section 32.

312 Contribuables susceptibles de bénéficier de 'l ''article 114bis 

Les .. mesures de 1 1 a.rticle ,134bis s'appliquent ·exclusivement aux 

contribuables résidents pleinement imposables. 

Pour bénéficier d.u régime d'imputation de l' ÏEpÔt êtran13er institué 

par l'article 134bis il ne· suffit donc .pas d'avoir la ·qua'lité de contribuable 
résident· au sens des dispositions fiscales.· Il faut de ·phis �ue l' obli::;ation.. -· � ' 
fi.scale. découlant du statut de contribuable résidént porte' sûi: ·tbus lès' reve

nus du contribuable. La· loi élinine donc du réGime cl' imputation· <le 1' à�ticle 

134bi� .. les contribuables résidet,ts bérréfièiant d'une exonération· personnelle 

.. En vertu ,qe - ce principe la Càisse cl 'Epargne de 'l 1Etat iiàtim;mè,'.it qui 

jouit au;x:,ten'!es ,Ie·l'article 161, alinéa 1er, no··3 L.I.lr. d'une ·exônération 

d_es r_ev:t3�U? ,_réa�isés, par son service d 11 épaq:;ne, ne potit'rait :pûS' illvoqUér ·les 
disP.oi,_�ti,on,s.de l'article .13t,bio. Quant aux contribuables non iris1dènts ils 

en s�i;���nt_ -:�xclus .cl iune façon générale. 

I,e rèr;Ler:ient zrand-ducal du 26 mai 1979 :pàrtànt exécution ·de· 'l ''article 

13t,bis, ,ali,néa 3, lettre f L.I.R. apporte cepen<larit un tempéramen't'· 'à' ia ion<li-
... . ... _.-_: '. -,� ' ,' ·- . . 

tion, ,<le.JrobJiJatiors fisca:le illimïtée.

J,'.ar:ticle 1er de. ce règlement dispose; en effet, que la daissè d'Epargne 

.de,.. l'. Etilt, :peut se prévaloir <les dispositions ci1 imptitati8ii' âe l'impôt êtranser 
l . 1 ."·, _ •• •. � <: . . -

i,;itroduites. da1�s la législation fiscale par l' article-:134bis, Il y est prêcisf
... '· . ·- . ..,, .. 

d'autre part que cette assimilation aux contribuables· résiclènts pleinemetii: 

imposables de la Caisse d'Epargne de l'Etat vaut également pour les dispositions 
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de 1' article 13, alinéa 2 L. I. R. pemettant de déduire la fraction de l'impôt 

étranger non imputable en vertu ·Je l'article 134bis à titre de dépenses d'ex

ploitation. 

Dans le u1ême ordre <l' idées la Caisse d 'Epargne peut ég1;le0ent. i_nvoquer 

le régime combiné de l'imputation (article 134bis) et de la déduction (arti

cle· 13, alinéa 2) de l'impôt étranger si ·elle perçoit des revenus en provenance 

·'d'un Etat avec lequel le Grand-Duché a conclu une convention préventive de la

doùble imposition prévoyant, pour les revenus enœuse, le système de l'imputa

. tioh de l'impôt étranger sur l'inpôt luxembourgeois.
. . 

L'octroi à la Caisse.d'Epargne de l'Etat du nouveau régime de prise 

en considération de 1' impôt étranger institué par l'article 13L,bis en combi

naison avec l'article 13, alinéa 2 n'est assorti d'aucune condition particu

lière. 

L'article 2 du règlement précité étend le bénéfice des dispositions 

des articles 134bis et 1_3, alinéa 2 aux contribuables non résidents en ce qui 

concerne les revenus que ces contribuables réalisent par 1 1 intermédiaire d·'un 

établissement stable indigène. 

L'application du nouveau régime aux contribuables en question est 

subordonnée à plusieurs restrictions et conditions. 

C'est ainsi que les dispositions des articles 134bis et 13, alinéa 2 

ne s I appliquent qu I aux revenus de capitaux mobiliers au sens de l' art:i.ci"e 

134bis, alinéa 2, no 7 (voir section 313). Il faut de plus que ces revenus 

de capitaux mobiliers soient rattachés à 1 1 établissement stable indigène. 

La limitation du nouveau régime aux revenus de capitaux mobiliers 

réalisés par l'établissement stable indigène a pour effet qu'aucune des autres 

catégories de revenus étrangers visées par l'article· 134bis, al:/.néa 2;n'est 

prise en considération pour les besoins de l'imputation. ies'impôts étrangers 

correspond1,mt .à ces revenus ne .sont donc ni imputables ni dêductibles. 

Le bénéfice des dispositions des articles 134bis ·et- 13, alinéa 2 est 

finalement lié à la condition de la tenue d'une cmnptabilité séparée pour 

.1 ' activité exercée par l'établissement stable indigène. Le règlemant exige 

que cette comptabilité soit tenue au lieu ·de cet établissement stable. I.e 

commentaire du règlement précise à ce sujet que cette prescription ne signifie 

pas que les écritures comptables et la confection;du hilan ne puissent êt're 

effectuées p,ar u_n bureau d'expertise comptable ô.Ont le lieu d 'e·,,_1>loi tation 

se_ trouve au.Grand-Duché. 



313 Revenus éti�;1gers 8 prendre en consi<lérat;ion 

L'alinéa 2 de l'article 134bis fourni't une énumération des re\.renus 

qui sont à considérer conme revenus étrangers aux fins <le 1 1 irnputati��1� Cette 

ênunêration a un caract�re exhaustif� 

Les différentes espèces de revenus étrangers entrant en _ligI?,.é de çompte 

sont les suivantes, 

lo Bénéfice c.owrnercial (art. 13L:.bis� alinéa 2, no 1) 

Le nuEtéro 1 de 1 9 alinéa 2 vise le ·-bénéfice commercial réalisé P�F un 

établis�ement. stable sis à 1 1 étranger ou par 1 i internédiaire d 1 un repi�sentant 

permanent opérant dans un autre Etat. 

En principe les notipns d'établissement stable et de représentant per

Banent sont à interpréter dans le sens de la législation fiscale luxembour

r;eoise. La définition de l'établisseBent stable est donc celle relevant du 

parar;raphe 16 de la loi d'adaptation fiscalè tandis que le représentant per

manent s'entend dans le sens attribué à cette notion p·ar l'article 156, no 1, 

lettre a ,L.I.R, 

En rè.0le g6nérale la conception prévalant_ -·en 1.1atière ·lî établissenent 

stable ou de représentant pen11anent dans l 1�a;at_ étrang�r. n'est pas déterniiùanteG 

Toutefois,. lois{lu v une entrepris� ii:idigène est _:imposée 8. •l � étranger sur la base

dû èritère •. de l'établissement stable ou de ce}ui du reprôsentant pe'!:manent i!t 

ciu i i.1· est ·dô�t��x si 1 1 activi�é··_
.
exercée par cette entreprise: dans, l-1·Etat·': ,. ,·-

. 
. 

' . . -.'.· ,,; ._,. : . . . 
. . . . 

. ' � 
étrangèr 8. lri caràctère d 1 un êtablisser:1ent ou. d

î une repr�sentation âu •-sè11s-· de 

la 'Iéi;iSiatîon fî.Scale lu�emb�urgeoise, le fuit <le la ta.xation à 1 7 étrélngèr <les 

revenus de ces activités est décisif pour l'imputation de l'impôt· étranger. 

Le bénéfice col.i®ercial comprend d v autr_e part les r�!Venus de réalisation 

ae biens visés à 
0
1 1 a:rt:Î.�le 13l}pis, no 4 $) t�s._.revent_.1s de capitaux mobiliers au

sens <lu no 7 et les revenus <le location au sens du no .8 du même article (voir 

pour ces catégories de revenus les e,:plications.fourl].ies ci-après) pour autant 

que cl_ î après les critères applicables en.m�t-j._è.re d 1 i4!pÔt sur le revenu ces reve= 

nus sont à ràttaCher au bénéfice commercial. 

2. Bénéfice a;:;ricole et forestier (art. 134bis, alinéa 2, no ?..)

Le numéro 2 de l'alinéa 2 considère comme bénéfice agricole et forestier

d 1 orisine étranzère le bénéfice retiré d �une exploitation aericole et Îo��'�tl.ère

sise à 1 1 étranger. Ce bénéfice est à déterminer par application des a"is'pù's:i.
1
:ions

des articles 61 à 90 L. I. r..
. ' - . 

Le bénéfice: agricole ,et forestier au sens de 1 1 article 134bis, alinéa 

.2, no 2 comprend égal��e�t le bénéfice provenant de la culture de suffaces si

tuées hors des ft;on:ti�res nationales, nais rattachées à' ul1 centre de dir�ctio� 

situé au Gran�~Duqhé. 

. . .  / . . .



Tout comme tel est le cas ·pour le béuffice cor.unercial (voir. sub 1 

ci-dessus), le bénéfice. a,gi:icolè èt forèstier doit/comprèhdte · res revenus de

réalisation de biens� . .les ._r�venus de.:capitaux 'r:iobilie:r� et lEis ·revenus de

iocaÙ.�n au �ens des nos t,, 7 et 8 de l 'a;ctide: 13l,bfs, alinéa 2 devant faire 

partie de ce bénéfice d'après les disp-0sitiohs fiscales en vigueur, 

3, Bénéfice provenant de l'exercice d'une profession libérale (art, 134bis, 

alinéa 2, no 3) 

L'article 13l,bis, alinéa 2, no 3 a•trait at1,:b&néfice provenant dé

l'exercice d'une l'rofession libérale au sens de l'ârticle 91 L,I.R, Un tel 

revenu a le caractère d'un•revenu étranger au sens de l'article 134bi� si 

l'activité est exercée ou mise en valEiur dans· un autre Etat. 

Les notions d \exe,,;cice et de. mise en valeur de l'activité s'entendent 

dans le sens attribué. à ces notions par l'article 156, no 3 L,I,R, 

Le bénéfice, p;r.9venant de 1' exercice d.'une profession libérale comprend

également les revenus de la réalisation de·biens, les revènus de capitaux 

mobiliers et les revenus de location visés·par les nos 4, ï et 8 de ·1•ardcle 

134bis, alinéa 2 si l'appartenance de ces revenus au bénéfice en question se 

dégage des règles fiscales applicables •. 

4, Revenus provenant de la réalisation de biens; (art. 134.bis, alinéa 2,. no 4) 

En mentionnant particulièrement les revenus· provenan.t. de la r.éaHsa

tion de biens, l'article 13L,bis, alinéa 2, no t, permet ·1 •·irsputatiot� des.: irnppts

étrangers frappant les bénéfices de cession de biens isolés sans que cette, 

réalisation doive être opérée daris le cadre d 'ur,' Üabliss�1nent stable situé 

l'Etat étranger. ,;.dans 
l;, Le no.•4.:vise d'abord sous la ·lettre a les béniffices provenant de la 

r0al�sat.ion de biens invès-tis dans une entreprise cot1L1erciale_ ou dans une ex

ploi.tation agricole et forestière ou affectés il l'exercice d'une professi".n 

libérale. Ces bénéfices sont irnposéS ::i suivant le caS, dans 1� catégorie du 

bén�fice ccmme.rcial > du· bénÊfice agl'.'icole et forestier -�u du bénéfic$ provenant

de l'exercice·.d'une profession libérale, Le· no 4 a comprend d'autre part. égale

ment les revenus résultant de la cession en 'bloc de l'actif net affecté à 

l'exercice Je ces ,activités. 

La lettre .·b se rapporte aux revenus provenant de la rêalisatfon de 

parts de sociétés de capitau,: ayant leur sièee .statutàire et· leur principal 
: ' .  , .  .-, 

établissement à 1' étranger, 

D t après la législation actuellement en vigueur· lès revenus piov�D.ant· ·ae 

la réalisation_ de par.ts de socii.lté,s de capitaux non· inves'tfos' dans une entreprise 

ou <lan·s une exploitation sont imposables lorsqn' ils rehtreùt dans·· les prévisions 

dès articles 100 et 101 L, I,JI •. (ri\alisation <l 'unè partièipation importante) ou 

qu i ils -�onsti tuent un bénéfice de spéculation au sens de 1 ''iirticlê 99bis, 

alinéa 1er, no lb L.I.R, 
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Dans.ce dernier·èas le caractère de revertu·étranger du bénéfice de 

··réalisation·se dégage également du no ü de l'alinéa 2 (voir s�us 9 ci-dessous).

5. ·Revenus j,rovenarit d'une occupation salariée (art, 134bis, alinéa· 2, no 5)

Sont réputés revenus étrangers provenant d'une occupation salariée

les revenus résultant d'une activité salariale.exercée ou mise en valeur dans

un Etnt étranger. Les notions d'exercice ou de Bise en valeur sont à interpré·· 

··ter dans le sens attribué à ces notions par 1 1 article 156, no 4 L o l.IL

Les revenus alloués par une caisse publique étrangère en considération 

d'une occuE!'lt_ion salariée actue_lle ou passé_,!. çonstituent .. au même titre des 

revenus étrangers à prendre·en considération pour les besoins·de l'imputation. 
Lorsqu'une activité rémunérée par une caisse publique indigène ou par 

les caisses de la société nationale <les chemins de fer luxembourgeois est 

exercé.a dans un autre Iltat,• les revenus alloués de .ce chef ne constituent pas 

des. revenus étrangers au sens de· l'article 134bis, 

6. Revenus résultant de pensions ·ou de rentes (art·. 134bis, alinéa 2, no 6)

L'article 134bis, alinéa 2, no 6 vise en premier lieu ies pens
0

ions

touchées en· vertu d'une ancienne occupation salariée {art. %, al. 1er, no l

L. I. P"). Ces revenus ont le caractère de revenus étrangers, lorsque 1 'activité

génératrice d'ès pensions a été exercée ou 

En ce qui conc�rne les notions d'exercice 
mise en val.eu(',lans un Etat étranger, 

• ' + /t- -.�. 
C • � ·:" • 

ou de nis!'l•'ep. �valeur de l' .ictivi té 

salariée voir sub 5 ci-dessus. Les revenus en question cons;titu��t également 

des revenus éi:ràngers s'ils sont ailoués par une caisse pubïique Ùrangèrf. 
' ' . . . .

i

"-,t 

Les pensions allouées par une caisse publique indigène ou par :la\/;> 

société r,ationale des chemins. de, fer luxe1!lbourgeois et •.rep_9_saiÜ; sui: .. une activi-

té salariée exercée à l 9 étranger� ne sont pas considér&e�_cOmti� 
,;:i..'�

.reve-q.�,$" 
·�

étrangers au sens de l'article 134bis. 

En second lieu le no 6 conprend les arrérages de rentes, pensions ou 

autres allocations au sens de l'article 96, alinéa 1er, no 2 (arrérages servis 

par une caisse autonome de.retraite alimentée en tout ou en partie par des 

cotisations des assurés) et cem( visés par le no• 3· du même alinéa·'·(arrérages 

de rentes de toute nature etc. servis en vertu d'un titre), lorsque le débi

teur de ces revenus a son don1icile fiscal ou son principal établissement dans 

un Etat étranger. 

'r.es notions de domicile fiscal et de principal établissement 

s'ent'encÏen't dans le sens donné à ces notions rar les articles 2, alinéa 1er 

et.159, ali11éa 1er L.I.R. 



7. Revenus de capitaux mobiliers (art� 134bis, alinéa 2 j 110 7)

La disposition, de 1' article 1%bis, alinéi\ 2; no 7 vise les revenus 

provenant de capitaux nobiliers, lorsque le débiteur du revenu a son domicile 

fiscal ou i:;;o.n principal établisseoent ê. 1 1 étranger ... Les notions da dor.iicile

fiscal et de principal établissement ont le,nêBe sens que dans les articles

2 .et 159 LoloJ. ... Le siège statutaire n v eBt pa.S retenu cor�e critère potJ.r 

trancher la question de l"origine étranr;èr2 des revenus de capitaux mobiliers. 

Les revenuo de capitaux 12obili0rs entrant e.1� _ligne <le compte sont les 

r�venus définis à l î a_rticle 97- L,r.1:... 

3. I\evenus provenant de la locatior,- de biens (art. 134bis, alinéa 2, no G)

Sont visés en princîpe tous les revenus sle location d l origine étranr;èr� 

prévus par l 1 articl"e ·9e L ... I .. r.., à 1 7 exception de ceux résultant de la location 

de· :biens aobiliers isolés. 

Le caractère de revenus étrarigers découle en premier lieu de la situa=

tien des biens loués. C'est ainsi que les revenus provenant de la location de 

biens immobiliers ou d'universalités de biens r,1eubles sont considérés comme 

étant d 1 origine ét�angBre si ces biens sont situés dans un Etat étranger. Ile� 

est, de même des substances minérales et fossiLes dont question à 1 1 article 9:0:s, 

. aliné9 1er, no 2. 

_Quant aux redevances visées à l î article 98, alinéa ler�,po 3 } le carac=

tère i .dé revenus étrangers est détermin.§ par, 1? fait que le droit.ou-.1 ! .. infon:1a= 

�ion gê\.1._ér�t�t.:i-r · de ces revenus sont mis en valeur dans un Etat étrapger. La

not.�on de mt,s�. en valeur est 8 cntead:ce <lano �e• sens lui conféré par l ?-article

156, no 7 L.I,R, 

9. Revenus de::réalisation visés par les articles 99bi s "' 99quater

(art. 134bis, alinéa 2, no 9)

Le numéro 3 de l'article 134bis, alinéa 2; vise les réalisations de 

bîens tombant, dans le champ d'application des articles 99bis, 99ter et 

99quater, Ces réalisations qui po:rtént · essentiellement sut des innneubles ont 

le caractè�e de:.revenus étranr;ers si 18. èesSion porte sur des biens 

situés dans· un Etat étranger. 

'.:'-: 

Les revenus étr,aEŒ,ers énumérés se.us 1 à 9 ci=de_ss.us sont :1 pour les

besoins <le leur prise en considération dans 1_1 assiette luxec1bourgeoise, dé= 

terminés d'après les dispositions de ln loi luxemb.ourgee:ise _concernant 1 1 iBpÔt 

sur le revenu. Les modalités de détermination éventuellement différentes 

appliquées dans les Etato de provenance de ces revenus n'influent pas sur les 

rè3les <l v assiette indigènes. 
.-, •• /000 
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Aussi le revenu net étranger doit-il être établi par la_prise en con
sidérâi:ion des seuls dépenses d 1 exploitation ou frq.is d v obtention qui s v y 

rapportent selon notre législation nationale. 

Dans .. certaines situations partièulières la· ·c1éte.rmi�·ation exacte de
ces dépensés èt frais peut Susciter des complicatiorts 7· 'not_�mment lorsqq 1

cn 

raisàn de la nature des aHaires traitées la relation êè?noniique des dépenses
et des frais avec les rève"Iius de source étrangère 04,indif.i�Ûe n î est p�s 

• .. :.;,_'f ·2,;-·,- ---:-�c,:' "< 
· 

clairement établie. Par voie de tolérance adr;iinistrarive· Ï1 est permis dans ces
hypothèses d8 déterminer 1�- revenu net étranger d 1-api�� ·'ie rappo:r;t entre les
recette's brutes étrangères et les recettes brutes" total os' . ii condition, toute
fois� que ce système n�aboutisse Pas a'des résultats manifestement contraire� 

aux réalités économiq�es, Jusqu'à noùv�l ordre cette méthode de fixation
forfaitaire des revenus nets étrangc-,;s reste lfriitée au secteur bancaire
(voir également chapitre 5 de la circulaire).

314-:Impôts étrangers à prendre èn considération 

31(+1 Condition de similitude •avec 1' impôt sur le revenu luxembour<,eois

L'article 134bis, alinéa 1er L.I.R. ad��t 'uniquement COimne iepôts
étrangers susceptibleS d 1 être imputés fiJr 1 1 impô:Î:. luxefilbourgeots les i1apôts
étran3ers correspondant à l'impôt luxembo'urgeois· ·�ur le revenu. Par impôt,
luxembourgeois sur le reverni dans ce sens i'l ·convient d'entendre non seuleL1ent
l'impôt sur le revenu des personnes physiques faisant l'objet du titre 1er de
la loi concernant l'impôt sur le revenu, mais également l'impôt sur le revenu
des collectivités relevant du titre II de cette même loi.

La disposition exigeant que l'impôt étran13er imputable doit ièt.re un
impôt qui resseBble à 1 1 impôt sur le revenu' luxembourgeois peut" en Jais.on
des différences· dans 1es sys'tèmes fiscaux èl t un pays à 1 1 autre, entraîner de.s -.
difficultés sur le plan de l'exécution pratique des mesures d' imputatioµ ..
prévues par l'article 13l;bis.

Pour que l'impôt étranger puisse être pris en considération aux fiÛS
de l'imputation, il faut qu'il s'agisse d'un impôt sur le revenu. Cette condi
tion ne souffre pas éi 'exception. Du reste il suffit que l'impôt étranger soit,
dans ses traits esselltiels 1 sil!1ilaire à 1 1 impôt luxembourgeois sur le reVenu. o 

Il y a notamment sir;iilitude dans ce sens si ·l'impôt étranger repose sur_les
mêmes bases économiques et qu'il tend vers les mêmes finaiités économiques
que l'impôt luxembour3eois. La désignation de l'impôt étranger est irrelevante.
Les mo<lali tés· de fixatiorr et' de perception de 1' impôt étranger ne sont pas non
plus: déterminantes. ··Le nivea:u• des taux d "impositîon étrangers et de la charcs
fiscale résultant ·de l' àpp'li;dation de ces taux ne constitue pas un critère
pour apprécier la simil.HÛl:ie avec l' fo1pôt luxenboureeois. Il faut, toutefois,
que 1 7 inposi.tion étrangère ne soit pas p�rement symbolique.



- 18 -

Le rôle joué par l'impôt étranger dans le budget de l'Etat de la prove

nance des revenus ne constitue pas non plus un élément décisif pour la-.consta

tation de la similittJde entre l'impôt étranger et l'impôt luxembourgeois. 

En vertu des considérationg développées ci-dessus les impôts et taxes 

suivants ne sont notar:rment pas considérés corrnne étant imputables sur 1' impôt 

sur le revenu luxembourgeois: les impôts de consommation, les droits de. douane, 

les taxes d'importation et d'exportation, les cotisations sociales et les· droits 

de succession. Dans le même ordre d'idées les suppléments pour paiement tardif 

des impôts étrangers, les suppléments pour dépôt tardif des dé.clarations d' im

pôt, les intérêts 4e retard et les amendes fiscales n'ont pas le caractère d'un 

impôt correspondant à l'impôt luxembourgeois sur le revenu, même si les éléments 

afférents sont. en rapport avec un impôt étranger répondant à -la condition de

similitude. 

Il n'est pas exclu qu'un Etat étranger perçoive plusieurs impôts qui 

sont imputables sur l'impôt luxembourgeois sur le revenu si les 'conditions de 

similitude avec l'impôt luxembourgeois sont '·données pour ces impôts. 

Un autre trait caractéristique des impôts étrangers similaires à l'im

pôt luxembourgeois sur le revenu consiste dans le fait que ces impôts sont 

prélevés sur tout le territoire de l'Etat étranger. Cette dernière condition de 
similitude élimine du champ d'application de 11 1)rticle. 134bis les impôts perçus 

par _les collectivités locales, tels les provinces, les cantons, les communes 

et les syndicats de cornmunes. Comme il _n'est cependant pas exclu qu'un impôt 

prélevé à 1 · étrange:,:. par une collectivité locale puisse jouer dans le système 

fiscal de cet E_tat. un. rôle. similaire il: celui revenant à 11 impôt luxembourgeois 

sur le revenu,. l'article l34bis, alinéa 3, lettre a prévoit qu'un règlement 

. grand-;1ucal pourra assimil_er ces imp_Ôts à l'impôt luxembourr3eois. Un tel règle

ment_ n'a pas été pris jusqu'à présent. Tant que le règlement prévu n'est pas émis 

il convient cl' appliquer le principe de la loi refusant l' imput,,tioll'.des· impôts 

perçus par les collectivités locales étrangères. 
i . • 

Pour faciliter. aux services d'exécuti on:l'appréciation de la nature des 

impôts i'êtrangers un relevé est annexé à la présent<;> circulaire -qui énumère, 
. ' ·' : ' 

. 

des in,ipôts étraimei:s similaires à l'impôt sur le revenÜ luxembourgeois. En cas 

de 4out\ê! sur le caractère d'un impôt .étranger ne figurant pas sur ce relevé; 
!•. . 

les services sont priés de s'adresser. à la dir.ection. 

I,orsqu' un _impôt étranger est considéré conn1e n'étant pas similaire à 

l'impôt _luxembourgeois, il ne peut pas être imputé suivant l'article 134bis. 

Dans ce cas l'impôt en ques.tion est cependant déductible, .dans les conditions 

de 1' '"rticle 13, alinCa 1er, corrme dépense cl' exploitation ou comme frais cl' ob

tention clei:s. les différei:tes. catégories de revenus prévue·s par la loi. 



A noter que la régleû1ent.ation de 1 1 article· i3L>bis·· ne, s � ��pose pas à la.

prise en co!lsidération cor,m1e impôts susceptibles d v iuputatiàn __ des ÎI_!lp_ôts 

étran3e"rS en rapport avec des revenus que la iée;islatl.on .. luxê;�bourgeôisè\'�xo·": 

nère ) tels les revenus bénéficiant du privilège des soctétés 1':iâre ·et filiales 

au· sens de 1' article 1(,(:, L, I. l:'.. 

3142 Condition de 1' établissement et du paiet'lent de 1' impôt étranger 

L î imputation de 1 v inpôt �tranger est en secoEd. lieu subord.onnée ·à· la 

condition que cet in1pôt soit établi et payé dans l'Etat étranger.

:,La condition exigeant que 1' impôt étranger doit être fixé écarte d_e 
·, 

l'imputatton'les- avances d'impôt,

Il convient d 1 attendre dans ces cas la fixation définitive de l_'impôt 

étranger avant de. procéder à l'imposition luxenbourgeoise, 

Les avances d'impôt étranger qui se rapportent à. l'étranger à une pé

riode d'imposition révolue, peuvent être imputées avant l'inposition 4éfinitive 

à l'étranger dans le cadre d'une imposition provisoire au Grand-Duché. Lorsque 

l 1 imposition définitive étran3ère dégage un impôt·qui ne correspond pas au

montant des. avances-imputées, l'imposition luxembourgeoise est à redresser 

d'office. ·cette révision de l'impôt luxembourr;eois est opérée, même si.,: 

l'imposition est coulée en force de chose ju3ée, 

Pour qu 1 il puisse donner li'eu fr imputation, 1 'ir.1pôt étrang�r doit 

effectivement être payé afin d'éviter que l'administration luxembourgeoise ne 

prenne en charge <les impôts étrangers qui en définitive ne sont pas ré&l.ês,� 

Il n'est pas nécessaire pour les besoins de l'imputation que l'éta

blissement de 1 1 ÎE!pÔt il l' étrani;er corresponde il la procédure cl' assiette 

luxeciboui-_8eoise·. Une retenue d' ir-1pôt étrangère il e'ffet libératoire est censée 

être établie et payée de sorte que rien né s '-oppose il sa prise en considération 

comme impôt tmputable. 

·•L'établissement ·ou la l'.lodificati6n de 1 1 :impôt étranger postérieure-ment

à l'imposition effectuée par l'administration luxembourgeoise comporte le re

dres:sement oblir,atoire .de · la cote d'impôt luxembourgeois, Il est indiffé.re_nt 

que ·ce redressement s''exerce sur te plan de. l'assiette luxembour3eoise dans le 

· sens ·d i une hausse ou d 1 une baisse de ·1 1 Jrnpô.t. La i:-'év.fsion de 1 1it:i.position::

luxembourgeoise se limite à la seule 'prise en considération de la nouvel-le cote

·d 'faip-ôt étranser, Dés modifications dé 1-'.imposition luxembour3eoise envisagées

à .cl I autres· titres ·ne peuvent avoir lieu que ,.dans le. cadre des clisposition.s lé·· 

gales (paragràphes 92, alinéa 3, . 94 et 222 de la loi générale des impôts),,.

AusSi toute révision de l 1 impôt luxembourgeois su�te a. ·un ch�nsement du montant

de l.1 inpôt étranger ne peut-elle avoir:. lieu que dans .ie .délai de prescrip.tion

légal p'r€vu en matière fiscale�
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L'article 3,alinéa 2 du règlement grand-ducal <lu 3 mai 1979 portant 

exécution de 1' article 134bis, alinéa 3, lettres c et d L. I. R. impose au con

tribuable, 1' obligation de ,sisnaler. à l'administration luxembourgeoise toute

modification de l'impôt étra,iger intervenant après la remise de la déclaration 

d'impôt relative à l'année .d'inposition pour laquelle l'imputation <le l'impôt 

étranger doit. avoir lieu, Le contribuable dispose pour cette co'llfilunication d'un 

délai d'un r20is à partir de la date· de fixation ou de modification de l'impôt 

étrang§.r: 
... 

Lorsque le 'contribuable omet de· se conformer à cette disposition dans 

le $élai prescrit, il est procédé coome suit:· 

Si le redressement de l'assiette luxembourgeoise est en faveur du 

coritribuàble, c'est-à-dire si l'impôt définitif étranger est supérieur à l'in-
, . 

pôt imputé, l'imposition lux.embourr;eoise ne peut plus être modifiée du èhef 

de l'' impôt êtranser plus élevé, 

Si le redressement de l'assiette luxembourgeoise est en défaveur du 

contribuable, c'est.:.à-dire si l'impôt définitif étranger·a·été diminué, le 

fait de ne pas en .avoir informé l'administration Mt à considérer· comme refus 

de rer;1ettre une déclaration d'impôt, puisqu'aux termes de· 1 1 article 3, alinéa 

2, dernière phrase du règlement grand-ducal du 3 mai 1979 l 1 informàtion à 

adresser ii 1 1 administration dans ces cas constitue une déclaration d'impôt 

.au'sens du paraeraphe 166 de la loi générale des inpôts. Il s'ensuit qu'il 

coùvient de tirer de cette omission les conséquences d'usaee qui s'imposent 

en cas de défaut de remise d'une déclaradon d'impôt (taxation, supplément 

pour défaut de renise de déclaration etc,):· La taxation d'office de l'impôt 

étraneer à imputer n'enlève pas au contribuable le droit de réclamer contre le 

bulletin· rectificatif ,fünis par 1' administration et de faire valoir dans le 

cadre de la procédure contentieuse engagée la prise en compte de la cote 

d 1 impôt exact de 1' impôt étranger, 

L'impôt établi et payé à l'étranger est à inputer sur l'impôt luxen

bourgeois de l'année d'imposition pendant laquelle les revenus de source 

étrangère donnent lieu ii imposition au Grand-Duché.· Cette règle s 1 applique 

même si les dispositions concernant l'année de la prise ·en considération des 

revenus dans l'assiette étrangère diffèrent de celles de 1' assiette luxembour

geoiseo 

Les régimes fiscaux <le certains Etats fondent la fixation de l'impôt 

pour une année déterminée sur le revenu réalisé par le contribuable au cours 

èle l'année précédente. En a<!Inettant, par exemple, qu'un tel Etat prenne comme 

base de calcul de l'impôt sur le revenu î980 le revenu imposable de 1919, 1a 

cote d'impôt étranger de 1930 déterminé sur le revenu à imposer au Luxembourg 

est imputable au Grand-Duché dans le cadre de l' assiettè de l'ei,erdt;i:l ·�f/9 
. ,,, r ! - -,,,,.;_,: !·· 1 

parce que d'après les dispositions de la loi 1uk�mb8Ürgêoi�ê i� �evenu de 
. . .  / . . .  
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�ource étrang�re est imposable au titre de cette année. 

: .Le coi,�nentaire de la loi du 30 novembre 1978 fait:état d'un autre 

.exenple: ou les .dispositions d'assiette ·concernant 1 1 époque de la prise en 

compte des revenus étranr;ers peuvEcnt d.iyer3e;·. Lorsque le bénéfice réalisé 11 
_. l�.é.tr�n3?� ·.sur. lu construction d'un bâtiment est imposé d�j�, contrairement 8. 

ce qui ;se ,fait au Grand-Duché, au titr1':.d • ,;,�nêes précé<lant la réception du 

bâtiment, le.s .impôts étranr,ers en découlant ne ,sont imi;utablas que pour 

l'année . d' inposi tion pendant. laquelle k bénéfice. ·est irapos.al:>,l,e au .Grand-Duchi 

·L i impôt étranser_. imputable est à convertir en francs 1:ux€inbol:}re;.eois al 

.cours .pra,tiqué au jour du paiement de cet impôt. 

3H3 Justification <le 1' établissement et du paiement de· 1' inip3t 

étranger 

Pour que les impôts _étrangers puissent être' adois au titre de 1 1 impu

tàtion et i:le la déduètion conformément aux articie,s 13.4bis et 13, alinéa 2, i: 

faut que le contribuable apporta 'à l' adminj_stra.tion la preuve de 1.a fixation 

et du paiement de l'impôt étran0er. 

Lé règlemant e;rand-·ducal <lu 3 mai 1979 dispose· que le contribuable, 

est ténu de remettre ii cette fin ii 1 1 administration les buli�fins d'impôt, 

qui itances 'de paiement et toutes les autre� pièces à l' appÙ:t 'documentant 

l'établissement et le paieE1ent des impôts étrangers. D' apriis lès dispositions 

de l'article 2, alinéa 2 du prédit règlement le contribuable doit joindre les 

·,foèuments en question ii sa déclaration d'impôt. Pour des raisons de simplifi

catio� il suffit cependant qu'il demande 'î'imputaÙon des Împôts'étrarigers
ciÉÎris la déclarador; d,a' 1 1 impôt sur le revenu de l'année d' impositfon au titre

• 'de 't�qÙ�ll� les revenus et les it:1pôts étrarigêrs· sont à prendre en cons"idérati,

daris' l'assiette luxembourgeoise et qu'il, f;urnisse' le,( détails des {mpôts

étrang'e'rs si:isceptibles d'entrer en lir;ne 'de compte. Il est envisagé de prévoi1
à è�t ef

J
:et une rubrique spé�iale dans les déclarations d' Îlopôt. ·

Quant aux pièces à 1 v appui documentant 1 � existen.cé- de ·1a chàige fisca: 
l ,: 

·dans l 11 Ef at étranger,· elles sont à conserver par le contribuable à 1 1 instar

de'''tous les .autres documents justifiant l'exactitude de la déclaration d'impô·
· afin de pouvoir être présentées lors d'une vérification ultérieure par l' ad·· 

ministration,

Il peut arriver que les pièces à l'appui concernant l'établissement

et le paiement de i• impôt étranger soient dressées dans une lârigi:ie•·Ïêtrangère

autre que le français, l'allemand ou ·1 • anglais. Dans ces �:itii l' adn1inistration

pourra demander leur traduction dans une des trois langues précitées.
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Cette traduction est en principe à réaliser par un traducteur agréé par 

l'administration. Entrent en ligne· de compte outre les traducteurs et inter

prêtes diplômés, les traducteurs et interprêtes acltnis auprès des tribunaux 

luxembourgeois et y ayant prêté serment. Finalement il est permis aux bureaux 

d'imposition cl';,ccepter, de cas en cas, les traductions effectuées par.toute 

autre personne· disposant <les ·connaissaneèB lin13uistiques nécessaires à ce sujet. 

Il va de soi que si m1· document est rédig'é !'il une lansue autre que le 

frahç,ais,, · 1 1 anilais ou 1' allemand et dont la compréhension ne pose pas de 

difficultiês· à. nos .services, il peut êtr<, renoncé. à l'intervention d'un traduc
teur, Toute.fois, lorsque dans un tel cas .le bureau d'imposition utilise ledit 

document dans .l'&ssiette luxer.1bourgeoise,la constatation par après d'erreurs 

d'interprétation e·t de traduction commises. ne constitue pas un fait nouveau au
sens du paragraphe 222, alinéa 1er, no· 1 de la loi générale des impôts. 

. 
. . 

32 Détermination des fractions imputable et déductible des impôts étranr;ers 

321 Remarques limir..uires 

Les dispositions concernant la détermination des fractions imputable 

et déduc.tible des impôts .étrangers font l'objet des articles 134ter et 13, 

alinéa 2 L.I.R. Ces dispositions sont complétées par le règlement grand-ducal 
. ' . 

' 

du 26 mai 1979 portant exécution :de i' article 13, alinéa 2 de la loi; .. çoncernant 
l'impôt· ,sur le revenu. 

· De ces m.esures 1' article 134ter a une portée plus large que l'article

13, alinéa 2, En effet cet .ar_ticle s'applique non seulement dans l'hypothèse

· de rev.enus provenant d'un Etat. avec lequel le Grand-Duché n'·a pas .c;onclu de

'èonvention contre la double imposition, rJais les règles qu'il établit sent
également d'application en présence de revenus retirés d'ùn Etat avec lequel

une telle convention existe. Ainsi 1' article 134ter fournit-il les règles de

détermination de la fraction de l'impôt étranger à considérer dans les trois
· situations suivantes.

1. Lorsqu'il s'agit de déterminer pour les besoins de l'aTticle 134 la part

d'impôt luxembourgeois correspondant _aux revenus exonérés ·,(voir chapitre 2);
2. Lorsqu'il y a lieu de déterminer la fraction de 1 1 impôt étra.nger à imputer

en vertu de l'article 134bis (voir section 31);
3',i Lorsque, suivant les stipulations d'une convention préventive de la double 

imposition, 1' it1pôt prélevé par l'Etat cocontractant'· est à imputer sur 
lHnipôt luxembourgeois (voir chapitre 6), 

. . .  / . . .

j 
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Quant à l'article 13, alinéa 2 L.I.r:.. et au règlement d'exécutfon y 

relatif, ils ne sont applicables que dans les situation,s visées sous 2 et 3 

ci-dessus. Ces mesures préconisent. ê3alernmi: . l'application d 'u1;e formule de

détermination sirJplifiée des fractions imputable et déductible de l':impôt

étranger dans les deux hypothèses visées (voir section 326), 

Le calcul des fractions de· 1' impôt étranger à considérer dans les 

différents' cas repose sur· les sous-totaux (groupes)· de revenus netff, le. total 

des revenus nets et le revenu k,posable dêtei:minés d '.après :(es dispositions 
'.<':· ·: , 

des ,:l'linéas 2· è 5 de 1 1 article 13/;ter. èes 1;iesur,:,s .sont c'c-qmmentées dans les 
• 

sections qui suivent. 

322 Les sous��totaux <le revenus nets à considérer 

D'après les dispositions ·de_ 1 1 article 13L;ter; 'a,li.néa 2 il y a lieu 

<l'établir un sous-total des revenus nets pour chaque revenu ou groupe de revenus 

nets pour lequel la fraction d'impôt est à dêterminër, Tous les revenus qui ne 

sont P:"'S pris en considération pour le calcul d' une_fractfon d'impôt, par 

exemple les revenus indigènes, forment un seul et unique sous-total à part. 

Les sous-totaux négatifs sont à négliger (voir section 323). 

Dans le contexte de l'article 13L, 1 1 ensemble des revenus exonérés par 

une convention internationale constitue un sous-total de revenus nets (voir 

chapitre 2). Lorsqu'un contribuable dispose notamment de revenus de plusieurs 

Etats avec lesquels le Grand··Duché a conclu une convention contre .la double 

imposition et que la double imposition de ces revenus est évitée par le système 

de l'exonêration, de sorte que.les revenus ne donnent pas lieu à imposition 

au Grand_:.Duchê, l' ensec1ble de ces revenus constitue un sous-total pour la dé

ten.iination de la fraction d' ir.1pôt correspondant aux revenus exonérés. Si le 

contribuable n î a à côté de ces revenus que des revenus indigènes� ces rev_enus 

forment un deuxième sous-total. 

La notion de sous-total au ,.sens de 1' article 134ter ne correspond donc

pas à une catégorie de revenu déterminée de l'article 10 L.I.R. ou de l'article 

134bis, alinéa 2 L.I.R. Une seule ou plusieurs de ces catégories peuvent, 

suivant le cas, fon,1er un sous-total. 

En' admettant que les revenus indigènes du contribuable visé ci-dessus 

se composent d i un bénéfice commercial et d î un revenu provenant de la location

de biens, les deux revenus forment néannoins un seul sous-total. 

Dans l'optique de l'article 13l>bis et pour autant qu'il y a lieu à 

imputation par Etat de provenance des revenus, la situation en matière·de 

formation de sous-totaux est la suivante, Un sous-total est établi pour les re

venuu provenant de chaque Etat avec lequel le Grand-Duché n'a pas conclu de 

convention contre la double imposition. Le sous-total 'formé par Etat de prove~ 

nance des revenus peut donc comprendre un seul revenu étranger :) plusieurs reve

nus d'une même catéeorie ou plusieurs revenus de catégories différentes. ço./�"· 
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EX<imple: 

Un contribuable réalise en dehors des revenus indigènes les revenus sui

vants dans les Etats A et B qui sont des Etats avec lesquels le Grand-Duché n'a 

··pas conclu de conventi-On tend.anf à é\Titer la double inposition:

1. Pans l'Etat A:

,{) des revenus provenant de la locption de .biens au sens de 1' articl'e 13l,bis,

B:l.�néa _2 ;, no ·3 L.I-.!? .• ;

ib) <l�s revenus de capitaux nobiliers àu sons de l'alinéa 2, no 7 de l'article

en question • 

.2'� Dàns .-.i 1 Etat n·: 
" 

'.à) un bénéfice commercial aü· sens de l'alinéa 2, no 1 du même article; 

b} des revenus de capitaux mobiliers· au sens de l'alinéa 2, no 7 du même

article'.

3. Au Grand-Duché;

a) un bénéfice commercial au sens de ·3 1 article 10; no· 1 L;I.-R.;

b) des revenus provenant de la location de biens au sens de l'article 10,

no 7 L.I.R.

Les revenus viiés sous 1, 2 et 3 constituent trois sous-totaux distincts, 

un pour les.revenus de l'Etat A, un autre pour ceux de 1 1 Etf\t B et .. un dernier pour

les revenus indigènes. 
,:-;·,.. · .. 

La situation peut se présenter qu'un contri_buable réalise 1!
1 

côté de revenus 
. . ' . 

indigènes, des revenus étrangers dont les uns tonbent dans le champ_ <l'application 
. . 

. 
. 

. . 

de l'article 134 et les autres sous les dispositions de l'article 134bis ou sous 

les stipulatfons d'une convention éliminant la double imposition par le système 

de l'imputation, Dans ce cas les sous-totaux suivants sont il établir: 

· a) un sous-total.potir''l'ensemble des revenus étrangers exonérés au sens de

l'article 134; 

b) un sous-total ou'des sous-totaux par Etat(s) de provenance des revenus étran

gers au sens de 1 1 article 134b_is:;

c) un sous-total ou des sous-totaux pour les revenus en provenani:,e .d'un Etat ou

des Etats avec le(s)quel(s) le Grand-Duché a conclu une convention prévoyant

pour ces revenus l'élimination de la double imposition par . le système de 1' im·· 

putation;

d) un sous-total pour l'ensemble des revenus indigènes.

En ce qui concerne les sous-totaux à établir en présence de revenus tom

bant dans le champ d'�pplication d'une convention,il est ér;alement renvoyé au 

chapitre 6. 

A rappeler que les revenus susceptibles de composer.les divers .sous-totaux 

entrant en ligne de compte s'entendent des revenus nets, donc des revenus bruts 

diminués des frais afférents (voir section 313), 
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323 La prise en considération .des pertes . 

Pour la détermination des sous-tctiux, les revenus né3atifs, qu'ils 

sbierit ct�origines indigène ou étrangère, sont à prendre en considération

'cl·, àprès les règles suivantes� 

Les pertes sont en principG à rattacher a.u .sousc-total auquel appar

tiendrait Je revenu positif corresponclarit, Pour détenninElr llapp.ar1;enance 
. d'une perte à un sous-total, il. faut donc examiner d'al)ord dè. -q�kl,s:��1-

total dépendrait ce revenu négatif s'UJ-.était positi(. ,G_'est.à .. ce ·s6u¾'-'i:otal 

que la perte est E rattacher. 

Les pertes sont compensable'S à 1 1 intérieur du sous .O:to'ta( dan;.,iequel
'- . ·: ·".: .. '··" 

elles sont à comprendre avec des revenus positifs qui font pe1:tti.e de" __ cê m,be 

sous-total, Le sono-total peut dégager un revenu total négatif si. ,lei\ -pertes

dépassen.t les revenus positifs. 

Exemple, 

Revenus-,provenant de l'Etat A(pas de convention avec le Luxembourg) 

a) bénéfice commercial:

b) perte de location:

ilevenus indigènes:

1,00 .ooo

- 100.000

500.000

;, 

. �: 

La perte de location est à prendre en considération pour le sous-

total formé par les revenus de l'Etat A, parce qu''un revenu de location ·posi

tif ferait également partie de cè sous-total. La perte est compensée avec 

le bénéfice de oorte que le revenu à ret'enir pour le sous-total s I élève à 

300,000 francs. 

Les revenus intli2ènes :i:'otment êgâlement dans leur· ensemble un autre 

sôus-total d'un montant de 500 .000 francs·; 

Au cas où dans l'exemple précité la perte,'<!épaspe_re1it le revenu 

positif, le sous-total déga::;erait un solde négatif. 

La compensation entre les revenuo positifs e� négatifs d'un même 

sous-total est opé:t;ée ·cl.' après les raêmes règles .. dans .,le sous-total formé par 

les revenus _indigènes et dans tous les sous-totaux pour lesquels la fraction 

de 1 î impôt luxembourgeois. grevant un. reve!lu . étran�e� · doit être· dé ter.minée

(p,ex, sous-total des revenus exonérés au sens de l'article 134).

Exemple: 

Revenus provenant des Etats A et B avec lesquels le Grand-Duché n'a pas con

clu de convention tendant à éviter la double imposition. 

Etat A: bénéfice cor.n:aercial: 100.000

Etat B: bénéfice comBercial: 1,00.000

perte de location: - 100.000

Revenus indigènes: bénéfice com1nercial: 500.000 

perte de location: �·100.000 
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Les sous-totaux à ret�nir .sor1t les .suivants: 

sous-total des revenus net.s de l'Etat A: 100.000 

sous-t;ot.a,1 <les�revenus nets de l i Etat ""
.i.�.3 l;OO, 000 - 100 .. 000 � 300.000

sous-total ·des revenus nets iD.digènas � 500.00C - 100,000 � 400.000

Quant }i.)a nature des pertes suscej>tibles d'être prises' en considératio,:;. 

il convient de faire une distinction entre ·les pertes reportables au ·sens de 

l'article 114 L. I. R, et· les autres revenus négatifs au sens de la loi concernant 

l.' impôt sur. le revenu; 

L'article 134ter établit le principe que les sous-totam, nécgati'fs sont 

à élininer du. to.tal des revenus nets au· sens· ·de l'article 7, alinéa 2 L. I. R. 

•Si 1a perte oüeen compte dans un sous-tot'al est une perte reportable àu sens

de l'article li4 L.I.R. (par e:<eJ;1ple une perte d'exploitation) et que cette

perte n'est pas entièrenent compensée avec des revenus positifs du même sous-
� total, l'excédent de perte est reportable dans les conditions de l'article

114 au, cours des cinq années subséquentes. L' ex�édent n 'e.st .Prts en considéra

tion au cours de ces années que jusqu'à concurrence d'un revenu positif du
même sous-total.

ExeBple:

Données'!

a) Année d 'imp·osi tian 1979:

Bénéfice commercial rêalisê par. ui:e entreprise indigène: 800.000 frs 

Perte corm11erciale réaliste par une eut.reprise située. dans.

l'Etat étranger A (art, l3l,bis, alinéa 2, no 1): - 300,000 frs

. Revenus de capitaux mobiliers provenant du 111ême Etat A

(art. 13l1bis, alinéa 2, 10 7): 

b) Année d'imposition 1930:

Bénéfice comnercial iridi.gène:

Bénéfice· commerciàl cl.' o::-igine étrangère (Etéit A):

Revenus de capitaux mobiliers d'origine étrangère (Etat A):

100.000 frs

700;000 frs 

100.000 frs 

t10.ooo frs 

Pour 1979 et 1980 '.'ès' dépenses spéciales autres que les pertes reportéee 

s'élèvent à 20.000 francs nar an. 

Solution: 

Année d' impos.ition 1979:

Revenus indigènes (sous-total): 

Revenus étrangers (sous-total) 

Total.des revenus nets: 

Dépenses spéciales: 

Revenu imposable� 

soo .. ooo 

0 

600 .• 000

20.000

730.000 

La perte étrang�re est reportable à concurrence de 300.000 
. - ·200 .ooo.

100.000; 
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Ann&e d' it,,posi ti011 1980: 

Revenus indigènes (sous-total): 

B.evenus étran3ers (100.000 + 40.000) (sous-total):

Total des revenus nets� 

D�penoes spéciales: 

Dépenses spéciales autres que dé, pertes 
reportées� 20 0 000 

• Perte reportée;

Total:

H.evcnu imposable�

l!,0.000 

7C0.000 

140.000 

840.000 

160.000 

680.000 

La perte étran3ère n�est pas coopensée en 103G pour un nontant de 

200.000 - 11,0.000 � 60.000. Ce r:10ntant est reportable sur 1981. 

Lors de la déduction de la perte reportable co!!l1:1e dépenses spéèiales 

il convient d·1 observer l 7 ordre de dGduction de ces (,lêpenses établi par l 1 ar= 

ticle 109, alinéa 2 LGI�JL Les dépense3 sp6ciales autres que les pertes 

reportables·' sont déduites par priorité. La linite maximale de déductibilité 

des pertes i:eportables cç,rrespond donc à l'excédent du total des revenus nets 

sur les dépenses spéciales autres que lès pertes reportables. 

Exemple:: 

Bénéfice commercial réalisé. dans une entreprise indiqène 

(sous-total): -200.000

Bénéfice commercial réali? é dans uri._e e�1treprise étrangère , 

et non dir.1inu6 cl 'i une pGrte reportab le de 1 î année précé-· 

dente de 180.000 francs (sous-·total): 

Total des revenus nets: 

Dépenses spéciales: 

Dépenses sp6ciales autres que la perte reportée: 200,000 

La perte reportab le de 180.000 n'est .déductible 
qu'il concurrence de 300,000 - 200,000 ; 

· 
100.000 

Total des dépë_ii.ses sptciales � 

eevenu· imposable; 

300.000 

· La perte reportable à l 7 ânnéc suivante s'élèVe donc a�

100.000 .. 100.000 = 60.000. 

100.000 

300.000 

·-;1 
300.000 

L-�-.. -�it�à-'tion peut se présenter qu 1 il y ait lieu <le p-i:eÜdre en consi�

dération 
1
p,lus{eqrs_.·pertes reportées. 'Lel est le cas si i:,lusieùrs sous-totam: 

<le· r.ever-"1u-� w:it�- '.0�1t dégagé pour l 1 année pr6�édente -��e· pe:rte à reporter au 

sens de 1 7 articie 114 L.I.r,. La solution consiste 11. retenir· les pertes conmc 

dépenses spGciales en proportion de leurs montants respectifse 
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Bénéfice réalisé dans une entreprise indigène (sous-total): 

Bénéfice réalisé dans une entreprise étrangère (sous-total): 

Perte reportable de l'entreprise indigène: 

Perte reportable de l'entreprise êtrangè�e, 

Dépenses spéciàles autres que des pertes reportées: 

Solution: 

Pertes à prendre en· considération� 

Perte de l 1 entreprise fod.igène �-

Perte de l'entreprise étrangère (à concurrence du bénéfice), 

Totab 

Haximum déductible à titre de pertes: 

Bénéfice indigène: 

Bénéfice étranger: 

Total des revenus nets: 

Dépenses spéciales aut,es que des pertes reportées: 

Haximum déductible: 

La perte de l'entreprise 
500.000 x 350.000 

indigène est réputfe déduite à concurrence 

de: 
550.000 

La perte de l'entreprise 

d
. 500.000 x 200.000 

étréntère �st réputée déduite à concurrence 

e, 
550.000 

= 

Perte totale: 

La perte de l'entreprise indigèr.e reste reportable 

pour: 350.000 - 318.182 = 

La perte de l'entreprise étrang�re resté reportable 

pour: 450.000 - 131.818 = 

Total reportable: 

268.182 

300.000 

400.000 

200.000 

350.000 

t,50 .ooo 

100.000 

350.000 

200.000 

550.000 

400 .. 000 

200.000 

600.000 

100.000 

500.000 

31J. 162 

181.Jl8

500.000 

Les pertes qui n'ont pas lè car,ctère de pertes reportables au sens de 

l'article 114 peuvent uniquement être co:1pensées pendant 1' année de leur prise 

en considération ,d 9 après les règles de l assiette luxembourgeoise, avec un :cever�n 

du même sous-total Q L v excédent non corop�nsé_ n'est pas cornpensabie avec d î autr(::. 

sous-totaux <le reverras nets positifs de 1 'I année d 1 imposition :1 ni avec un revenu 

ou un sous-total de revenus nets quelco,que de l'année suivante, 

. . .  / . ., 
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Exemple 
Revenus indt_gèn.as 

Bénéfice réalisé dans �ne entreprise .de l'.Etat A 

P<'/rte-ç!e location-dans le même Etat : 

600.000 

100.000 

- 150.qoo

Les revenus indigènes ( 600 .OOOfr) forment· µn sous-to.tal et·' les re
venus en provenance de l'Etat-A (100,000 - 150,000) un autre sous-total. 

Dans ce dernier sous-total la perte de location peut être déduite-à con
currence de 100,000 fr. (bénéfice de l'entreprise étrangère). Le solde 

négatif de 50 .000 n'est pas compensable· avec le· revenu:· iiiéligène de 

·600.000 fr. parce qu'il représente un sous-total à parL Il ne d6nnè-" pas

·non plus lieu à compensation avec un revenu positif de l'Etat A au·cours

de l'année d'imposition suivante.
En cas d'intervention simùl tanée dans .!Hl. sous-t:o.t.aJ. d'une .. perte

reportable et d'un autre revenu négatif compensable, la compensation avec
un revenu···posi tif s'effectue en premier liel-!: .ent.r.e: C.<LJ::<à-V:.e.nu positif et

le revenu négatif autre qùe la perte reportable.·La perte·reportable· peut
&tre compensée avec le solde positif éventuel·· du sous-total quLse dégage

après prise en considération du revenu négatif autre que la perte·riepor
table.: I,' excédent de perte· restant est reportable .à .. l.' année. ·.:suivante dans

les conditions exposées ci-dessus. Si la cnmpènsatiori 'clu' rè_venu positif

avec le revenu négatif autre que la perte reportable aboutit à un solde

négatif, ce solde n'est pas compensable avec' d 'àu·tres ··revenus. Dans ce

cas la perte reportable r·este entièrement compensablu·'·pour 1"•ahnée suivante.
Exemple

Les revenus suivants, réalisés dans un même Etat étranger, consti

.tuent _pour ... l.es .. b.esains de 1 ';i.mputat.ian un se.Rl saus .:. :tqte,1, ..

Perte commerciale : -'- 200. 000 
Perte de location: 60.000 

Revë-�us de capitaux mobiliers : 100.000 

· La perte 
0

de location e�t ci:"•�bard compensée avec les revenus· ci/ ca

pitaux, si bien qu'il reste_. un revenu positif de 100.000 - 60,000 = 40.000 
qui

. 
cianne lieu à c�mp

0

�ns;,:tià'ri evec i,;,_' perte de 200.000. La perte reparta

ble pour l'année suivante s'élève donc à : 200,000 - 40.000 = 160'.ooo. 

Si dans 1 i eJCerâple ·e,airni:n_{ la perte de loca tian s'était montée à 

120.ôbbi�, la différ�nce de l�o.obo -ioo.ooo = 20.000 ne pourrait plus
:-_, ,: ::: : . -.': . ' . � . . 

être compensée. Quant à la perte reportable de 200,000 elle serait à

prendre en considération intégralement pour :C• année suivante.



Pour le calcul des sous-totaux de revenus nets il convient-de tenir 

compte des restrictions apportées par la loi concernant l'impôt sur le re

venu à la rigle de compensation des pertes; Ainsi une moins-value dégagée 

par application de l'article 99bis (perte de spéculation) ne peut notamment 

pas être compensée av,ec un revenu positif - du même sous-total autre que des 

revenus au sens des •rticles 99ter à 101. (voir article 102, alinéas 11 et 
12 L.LR.), 

La ,:9mpensa tian des revenus et des pertes dans un sous-tot.aL, a_ lieu 

d' a pris les_ rigles _ exposées quelque soit le sous-total de revenus nets à 

établir en vertu de l'article 134ter. Les rigles examinées s'appliquent 

donc également à l'égard du sous-total formé par les revenus indigines. 

324 Total des rev_enus nets et revenu imposable 

. Le total des-. revenus nets est égal à la somme des sous-totaux posi

tifs déterminés par application des rigles exposées aux sections 322 et 

323 ci�dessus. Les .sous-totaux négatifs ne sont pas à prendre en c9nsidé
ration. 

Le revenu imposable est égal au total des revenus ne.ts déterminé 

comme il est dit c:i.�avant et diminué des dépenses spéciales visées à 

l'article 109. Les_ pertes _reportables au sens de l'article 114 ne sont à 

prendre en considération c.ornme dépenses spéciales que jusqu'à concurrence 

du sous-total de revenus nets auquel: ces pertes se rapportent. Il est_ ren

voyé à ce sujet aux considérations .développées à la section 323, 

325 Calcul de: la fraction i m p u t a b 1 e si le revenu_ imposable ,� 
sé compose exclu.si vemen·t de revenus ordinaires 

Au cas où pour les besoins de l'assiette luxembourgeoise l'impôt 

étranger donne uniquement lieu à imputatation ,(art. 134bi�) ou qu'il 

s I agit d_e déterminer la frac_tion d'impôt étranger eorrespondarit à un

revenu _exonéré -(art. 134), les quotas-parts respectives soµt- déterminées 

d'apris la rigle suivanti; 

L'impôt- étranger à considérer est calculé en scindant l'impôt total 

se dégageant de l'assiette luxembourgeoise d'apris le rapport entre le 

sous�total des revenus net; étrangers et la somme des sous-totaux consti

tuant le total dis revenus nets. 



- 31 -

Exemple 

Ééntfice commercial réalisé dans 1-'-Btat . .A (= .sous,-total) 500. 000

Revenu de location de biens réalisé dans l'Etat B (=sous-total) 100,000 

Revenu de looatiori· de.biens réalisé au Grand-Duché 

(= sous-total) 

Total des revenus nets ( =somme des sous-totaux) 

Dépenses spéciales ·àutres ·que· les pertes reportées 

Revenu imposable 

Impôt sur le revenu (classe II, tarif 1979) : 201,072 

Impôt y compris contribution au fonds de chômage : 

Part d'impôt correspondant aux revenus de l'Etat A : 

206,098 X 500,000 
=

900.000 
•• • ➔ •  - ➔-• . 

Part d'impôt correspondant aux revenus de l'Btat B

206,098 X 100.000 

900.000 

Part d'impôt correspondant aux. revenus indi�ènesi 

206,098 X 300,000. 
=

Impôt total : · · · 
, . .  

900.000 

300.000 

900.000 

40.000 

860 .ooo

206.098 

114.499 

22,900 

68.699 

Il n'est, �·ien modifié à la· règle· proportionÏYè:tièl-�rééi tée si dans 

un �ous-total une perte (perte reportable ou autre perte) a été déduite 

sans que le sous-total soit devenu négatif," 

Exemple 

Bénéfice commercial réalisé dans ;è'Etat A 

. ____ J?_e:r:J: de location réalisée dans le ·mi�e Etat A 

, .Sous·-:total des revenus nets de l'Etat A 

Sous7to'tal des·i,evenus indigènes 

. Total des revenus nets 

Dépenses spéciales autres que des p�rtes •reportées 

Revenu imposable : 

Impôt sur le revenù (classe II tarif, 1979) ·: 

Impôt y compris contribution au fol)_âs de chÔm'.(ge: 

120.468 

123.479 

. 600 .ooo

200.000 

400.000 

300.000 

.700.000 

.. 50.000 

650.000 
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Part d'impôt correspondant au sous-total des revenus 

ne-ts _,_de .1 'Etat . .A : 

123,479 X 400,000 

700.000 
=

Part d' irr.pôt corresponda,nt: àu sous-total des revenus nets 

indigènes 123,479 X 3Q0,00 

.. 100,000

= 

70,560 

52,919 

Lorsque.les dépenses spéciales comprennent-des pertes d'années -pr/3-

cé,;te_n,tes, repor'ta'q_les iiri' vertu de l'article 114 L.I.R., la ventilation de 
,.. 

. 

l'impôt total riè_peut pas se faire sur la base des sous-totaux de revenus 

nets. Il _faut au préalable diminuer chaque s9us-total de la perte reportée 

qui � 'Y _rapporte� 

Exemple 

Bénéfice commercial réalièé dans une entreprise· indigène : , 400,000 

. Bénéfice commercial réalisé dans une entreprise étrangère : 700,000 
•.l'.-'; . > 

Total des revenus nets 1.100 .• 000 

Dépenses spéciales 

D�penses spéciales autreeque des pertes reportées: 50,000 

Perte reportée de l'entreprise étrangère : 250,000 

�otal des dépenses spéciales 

Revenu imposable : 

Impôt sur le -revenu ( classe II, tarif 1979 

300.000 

176.064 

Impôt y compris contr:i:bution au fonds de chômage: 180.465 

300.000 

800.000 

Pour la ventilati6n. de l'impôt les sous-totaux suivants entrent en consi

dération: 

Bous-total d�i �evenus indigènes 

Sous-total des revenus étrangers 

Bénéfice de l'exercice 

l'erte reportée 

· sous-total

700.000 

250.000 

450.000 

400.000 

450.000 

Somme des sous-tèitai.ix· 850.000 

· Part d'impôt correspondant au sous-total des revenus, ,
_.
._, 

indigènes 180,465 X 400,000 

850.000 
= 

Part d'impôt correspondant au sous total d_es revenus 

étrangers 18).465 X 450,000 

850.000 
= 

84.925 

95,540 

. . .  / . . .
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326 Calcul des fractions i m p u t a  b 1 e et d é d u c t i b 1 e 

si ':Lè· reve:nu. se ·compose exelusivement de revenus ordinaires 

Lorsqu'il y a lieu à imputation_de l'impôt étrallger en vertu 

de 1 1 ,rticle 134bis ou en vertu d'une convent�on tendant à éviter la 

double imposi t_ion et que cet impôt ne peut pas être imputé intégr_ale

ment faute d'impôt luxembouc·geois s_uffisant, la fraction non imp_µtable 

est déduite comme dépenses d'exploitation ou coi;une frais d'obtention. 

dans les différentes catégories de rovenus prévues.par la loi. Cette 

règle découle de l'article 13, a.linéa 2 L.I.R. qui préconise pour le 

calcul des fractions imputable et déductible l'établissement d'une 

formule de déte.rmi;.,ation 

règlement grand-ducal du 

13, alinéa 2 L.I.R, 

simplifiée. 

26 mai 1979 

. .  

Celle-ci a'été instituée par le
•. . . . . , . . � �� 

portant exécution <le l'article 

La fraction imputable de l'impôt étranger est calc.ulée par 

application de:- la formule algébrique sui:vante qui f(l.i t 1 'objet de 

l'article 2, alinéa 2 du prédit règlement (voir égalemert l'annexe 

,qui fait partie· i-n'cé-grante de ce règJ.em·ent) : 

i = (Jl, + i) t ou 

1. 
Rt 

= l-t-

Dans cette formule i correspond à la fraction imputable de 

l'impôt étranger. Il s'agit donc en fait de l'impôt lux�mbàurgeois· 
·' 

grevant le revenu étranger pour lequel la fraction est à déte:r,min_er _._ 

R correspond au revenu net pour lequel la fraction _.imputable 
. . . 

de l'impôt étranger est à déterminer. Par revenu dans ce sens ·ii 

convient d'entendre le revenu au sens fiscal, c'est-à-dire le,,::evellu 

brut diminué des frais déductibles qui s'y rapportent._De plus ce 

revenu est à mettre en compte net d'impôt étranger, En d'autres 

termes, il y a lieu de porter en déduction du revenu au sens fiscal 

les imp.ôts étrangers grevant ce revenu et qui sont susceptibles · 

d'imputation ou de déduction dans l'assiette luxemti�ur�eoise. Si par 

hypothè.se un revenu étranger est grevé d'un impôt sur"_le revenu 

étranger de 100 et que cet impôt donne lieu à imputatio'n à concurrence 

de 65 et à déduction pour 35, n correspond au revenu aù sens fiscal 

diminué•de 100. 

t correspond au ·taux global (= relation (en%)' entre l'impôt 

correspondant au revenu imposable ajusté et le revenu im,,osable ·ajusté), 

dégagé par le revenu imposable ajusté au sens de l'article 126 L.I.R,; 

ce revenu étant diminué de tous les impôts étrangers entrant en ligne 

di �ompte à titre d'imputation ou de déduction dans l'assiette luxem

bourgeoise. 

. . .  / . . .



La. fo_rmule n'est pas applicable telle quelle. aux ·souB�tcdlaux de 

revenus nets comprenant ;,des revenus extraordinaires parce que les règles

dè ventilation' de/3 · :i.rapôts,. êtrangers 

s'écartent de· cell·�� i.;pl:i'.6àb{es aux 

prévues 

revenus 

pour les revenus ordinaires 

extraordinaires (voir section 

328 ci-a1:i:i-�s) •. Ldr$q�iuri sous-total de revenus nets se compose en partie

<le re_v·enus extr_aè:iidinaires I ces d·erniers revenus sont à porter en déduc

ti.on ·du ·_sous-'t6ta'.l. a,�ant l 'appJ.ioation de la formule aux revenus ordinaires. 

Il eniest de même pour le calcul de t qui est déterminé sur la base d'un 
-

. ' 
. 

revenu impos·able ajusté compte non tenu des revenus extraordinaires • 

. La fraction déductible de l'impôt étranger est égale à la différence 

entr<,_ l'impôt total étranger et la fraction imputable de cet impôt.

·Exemple

Données

Un contribiiable de la classe d'impôt II dispose pour l'année 1979

de revenus indigènes au montant de 800.000 fr. et d'un revenu au sens de

l'article 134bis tirant son origine d'un Etat avec lequel le Grand-Duché

n'a pas conclu de convention contre la double imposition. Ce dernier reve

nu qui est grevé d'un impôt étranger de 40.000 fr, ,est repris dans la base

d'imposition luxembuurgeoise pour 60.000 fr. Les dépenses spéciales s'é

lèvent à 20,000 fr.

i 
R f. 
1-t

Calcul de R: Revenu net étranger 

Impôts étrangers : 

Calcul de t. 

Revenu à considérer 

Rev·enus indigènes 

Revenus ·êtrangers 

Total des revenus nets 

Dépenses spéciales ; 

Revenu imposable (ajusté) 

Impôts étrangers 

60.000 

lf0,000 

20,000 

Revenu à considérer pour le calcul de t 

800.000 

60.000 

860.000 

20.000 

840.000 

40.000 

800.000 

f 
( 



î 
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Impôt sur le revenu : 176.ü64 · 

Imr,ôt y compris contribution au. fonds de. 
chômage 180.465 
t = 22,55 ,, 
i,ontant imputable 

R t 20.üüü x ü,2255
i= = = 5.823 

1-t l - ü,2255
i,ontant déductible ; 40.000 - 5.823 = 34.177 

L'imposition est effectuée comme suit : 

8Cü,Cü0 Hevenus indigènes 
Hevenus ·étranc;ers (6ü,ü0u 834.l77) 25,823
Total des revenus nets 
Dépenses spéciales 

'Revenu imposable 
Impôt sur le revenu 
Impôt· -étranger :impu-table 

Impôt à verser 

178.014 
5.823 

172.191 

/}25. 823 
2ü,ÜUÜ 

805.823 

l-our d'autres exemples concernant la formule à utiliser .il est 
renvoyé à l'annexe faisant partie intégrante du règlement grand-ducal du 
26 mai 1979 portant exécution à.e l'article 13, alinéa 2 L.I.H;·•· -' ··-

La formule élaborée conduit chaque fois à des fractions imputa-ble 
et déductible mathématiquement exactes lorsque le taux global (t) èst 
proportionnel. Cette situation s_e .présente toujours dans le chef des or
ganismes à caractère collectif imposables à l'impôt sur le revenu des 

. .

collectivités, lorsq\l,e, le taux d'imposition appli,;:;:iJ:>ie s'élève à 4Cf i;, 
. . . . -

c'est-à-dire lorsque le revenu imposable dépa,ss·e' l.312,0ùü fr. 
Dans l'hypothèse où t est un taux p_rogrÉl�ifrr, · éf� légères· diffé

rences entre le résultat mathématiquement exac·t et les fractions ·olitenœs 
pe.r la form11le peuvent subsister. Ces écarts qui se présentE!nt..AaP/3 le 
chef des contribuables personnes physiques quelque soit le revanu impo
sable· et dans la personne des organismes passibles de l'impôt -sU•r• le re-

. ..:venu -des collectivités disposa.nt d'un revenu imposable ne dépatls'ant pas 
·1.312;000, ne sol\t pas à redresser.

. .. I . .. 
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327 Calcul de la fraction i. m p u t a b 1 e 

comprend des revenus extraordinaires 

si. le rev·enu imposable 

Lorsque·le revenu imposable 'conti'èrit des revenus extraordinaires, 
les rigles de ventilation_ dont question à �a sectibn 325 ne sont appli
cables qu 'a1.1x souls revûrius ordinaires. h cet ·effet les revenus extra

ordinaires sont à tlédu7a re du sous-·to tal auquel' ïls appcrtiennent, La p.:1rt 
d'inipôt correspondant aux revenus ord,inaires est déterwin0é -sur la base, 
du sous-total ,àinsi :.. ... êdui.t d "�tprè·s_ res .. -rècles ·exposées à la section 325 .. 
<.;uarit iÎ la fraction d' iopôt relative_ à 1 1 impôt ex_traordinaire, elle fait 
1' objet .d'une détermination à part ,ielon ·1e0 principes régissant la taxa
tion des revenus e:ctracirdinaires dans l" assiét te luxembourc;eoise. La 

fraction d I impôt correspondant au sous.-total à considérer ost dès lare 
_} 

égale à la qom�,e de. Js'.impht .relatif aux revenus ordinaires et de l'impôt 
se rapportant·aux revenus extraqr.dinaires. 

Lorsque le contribuable fait valoir la déducti_on de char�es 
extraordinaires, ces charges sont à porter en déduction des revenus ex

traordinaires avant qu� c�Efs .derniers ne soient retréJ.nchés du sous-total 
àuquel ilo appartiennent (cirt. J.3:)., alinéa 3 L.I.H. ) .• 0n présence de 

plusieurs revenus e'i,t:;.:aordinaires dépendant de sous-totaux différents, 
• 

L 

les charces extraordinaires sont à défalquer des:revenus oxtraoidinaires 
selon la règle· pro·po

.
rtionnè•lle.

1:,xempl� 

Données 
r ·�: .

ï. 

Revenus indigènes ordinaires 
i 

[ ... ', ._, .. i • . "," 

Revenu� itrang!�s or4in�ir�G (1tat i�) 
,;. •• • • ., • � J ; '·.: ·:-- • 

Revenus &tra,1ge:cs ecd:rao:cdinaires (Btat f,) · imposables en 
.. . . ·i :'\ , ' ·. • ' . . . 

ver�u ·de- }:' ar J�i,::le ···1j1 1 alinéa Ier, ·lettre.· c :
Dépenses ·spéciales autres que des pertes reportées 

.... 
ChE)rt;es exi;r_aordinai.res : 
C_lasse d'imp.ôt II (tarif 1979) 

:.1 
. ·. 

boiution :: . 
q) Clè,lcul d_e. 1 'impôt_; 1 . : ,. '. 

;_ ·,'. '.: �· : 

6UO.ül.iü 
500.oco

3uu.ooo ' . 
. : .; .. l 

. 

5u.0uu 
4u.�cu 

_,· •"J.houe�totaJ: des re.v-enus indigènes 6ov.uvu 

: S_ous-total <ies r.ev,:mus étra,.gers (5lA,,C½U + 3.vo ... yv.U.)_,:.. 8Cv.GCv 
Total des revenus nets . 1..4uu •. GCü 

t 
( 



a 

Report : 

Dépenses spéciales 

Revenu imposable ·:

Charges extraordinaires 

Revenu imposable ajusté 

Revenus extraordinaires 

Charges extraordinaires 
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Revenu extraordinaire à considérer 

�evenu ordinaire ; 

Impôt correspondant au revenu ordinaire 

300.000 

40.000 
2.60.00G 

. Impôt y com;pr.is c_ontribution au fonds de chômage 

Taux correspondan_t à la somme des. revenus ordinaires 

et des revenus extraordipair,s : 33,16 %*) 

.Taux _. à. appliquer. aux revenu1.3 ex_traordinairel.3 ; 33, 16 

Impôt carres.pondant aux revenus extraordinaires ; 

1f058 
X 260.000 = 43.108

Impôt total ;296. 799 + 43,108 = 339.907 

b) Ventilation de l'impôt

Bous-total des revenus indigènes

Bous-total des revenus étrangers

Revenus extraordinaires 

Charges extraordinaires 

Revenus extraordinaires à 

considérer 
- . . 

300.000 

40.000 

260.000 

so·us-total des revenus étrangers à

considérer

Somme des sous-totaux

•) Calcul du taux 

Revenu imposable ajusté 

Impôt y correspondant , 

1.310.000 

423.864 

800.000 

260.000 

540.000 

Impôt y compris contribution au fonds de chômage de 2,5 % 

43lf,460 

taux global 434,460 X 100 
1.310.000 = 33,16 % 

1.400.000 

50.000 

1.350.000 

4J.OOG 

1.310.000 

260.000 

L050,0GO 

_289.560 

296.799 

600.000 

540.000 

1.140.000 
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Part d'impôt correspondant au revenu 

ordinaire indigène : 296,799 X 600,000 

1.140.000 

Part- d'impôt correspondant au revenu 
ordinaire étranger : · 296., 799 x 540,000 

1.140.000 

Part d'impôt corresponç!arit au revenu 
extraordinaire ·étranger, ( voir sous a) 

Part. ·d'impôt correspo'ndant au revenu 
net totil de·l'Etat A : 

= 156.210 

_·11 s� · pèut qu'un sous-total de revenu net pour_ lequel il y a lieu 

de déterminer la._fraotion de ·1 1 impôt imputable se compose uniquement de 

revenus extraordinaires, Lorsque dàn/3 .un -fel c.as le revenu imposable. 
ajusté ne comprend p;s d' autr!3s sou.s-totaux de revenus nets pour lesquels 

une fraction .d'impôt est, ·à. 
calculer,· il n I est pas procédé à une ventila�

tion des revenus ordinaires, 

Exemple: 

Revenu ordinaire indigène (so:i;s-to'tal) 
Revenu e�traordiqaire étranger (sous-total) 
Total des revenus nets : 

Dépenses spéciales autres que des pertes reportées 
Revenu imposable : 
Revenus extraordinaires 
Revenu ordinaire : 

800;000 
400,000 

1. 200.000

20,000
1. 180. 000

400,000

780.000

Impôt correspondant au revenu ordinaire (indigène) (cl. d'impôt II, 
tarif 1979) : 168.264 

contribution au fonds de chômage (2,5 in 4.206 

172.470 
Impôt cerrespondant au revenu imposable ajusté de 1,180,000 
+ 8. 882 (fonds de chômage)= 364.194 = 30 1 86 %
Impôt correspondant au revenu extr_aordinaire (étranger)
20, 86 = 15,43 7b de 400.000·= 61.720 

2 

355.312 

Dans l'hypothèse où l'impôt étranger grevant le revenu extraordi-

naire étranger s'élèverait à 50,000 fr., le décompte dans l'assiette 
luxembourgeoise s'opérerait comme suit : 

:-} 

( 
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Iinpôt correspondant au revenu ordinaire : 

Impôt correspondant au revenu extraordinaire 

Impôt total : 

Impôt étranger à imputer 

Cote d'impôt luxembourgeois 

172. 470

61.720
234.190 

50.000 

184.190 

En cas d'intervention d'une perte repo:,tée ·au ·sens de ·l'article 

114, le sous-total des revenus nets pour lequel la fr.action d'impôt est 

à déterminer doit être réduit, préalablement à la .éÏédu'ction· des reve.nus 

extraordinaires, des perte$ reportées se rattachant à 'ée· sous-total,. 

Exemple 

Données 

Revenus ordinaires indigènes : 250.000 

Revenus ordinaires en provenance· d.
f

·1 •Etat:_A 700,000 

Revenus extraordinaires en provel).ance de l'Etat A. 400,000 

Perte reportée de l'Etat A 

Dépenses spéciales autres que 

800.000 

. des pertes reportées 
So·lution : 

Sous-tot.al des revenus indigènes 

. .So.us-total des revenus. de l'Etat A 

Revenus o:r:dinà±nee · : · 

Revenus extraordinaires 

Total· des ·r·everius nets 

Dépenses spééiales 

700.ôoo 
400.000 

1.100.000 

50. 000 
;., 

' 

Dépens.es ·spéci'ales autres que des pertes reportées : 50.000 

Pertes reportées : 

Revenu imposable : 

Sous-total des revenus étrangers : 

- perte reportée d I origine étr.angère

Reve�u d'origine étrangè?e' :.

1. 100. 000

800.000
300,000

Revenu extraordinaire réduit au montant de

Revenu ordinaire :

800.000 

850.000 

1.100.000 

1.350,000 

850.000 
500.000 

300.000 

200.000 
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Les pertes, autres que le9 pertes reportées déductibles à titre de 

dépenses spéciales, sont c01ppens e,. avec des.,.revenus positifs du sou9-

tot'aï auquel elles appartiennent, la compensation s'opérant prioritaire

ment avec les revenus ordinaires relevant du sa.us-total. 

Exemple 

Données 

Revënus en provenance d'un même Etat étranger : 

Bénéfice commercial (revenu ."ordinaire) : 100. 000 

Bénéfice de cession d'une entreprise commerciale 

(revenu .extraordinaire) : 400.000 

Perte de location 

Solution 

200.000 

Bénéfice commercial (revenu o.rdinaire) 

Perte de location 

Perte de location à compenser. avec le 

revenu extraordinaire : 

Bénéfice de cession (revenu extraordinaire): 

Sous-total du revenu net (revenu extraordinaire) 

100.000 

200.000 

100.000 

400.000 

30Q,000 

328 Calcul des fractions i mpute b 1 e et_ clé cl u c t i b 1 e 

si J.e revenu imposable comprend G!es revenus extraordinai.res

Lo,.rsqu'il y a lieu de calculer les fractions imputable et 

·•-•cliductibi'e dans l&s cas où le revenu imposable se composi,, partiel·lement

de revenus extraordinaires, les principes exposés à la section 3.27 sont (' 
cl' application _corresponç!ante, sauf que la formule. de calcul instituée pas.· (

le règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution.de l'article 13, 

alinéa 2 L,i.R. doit &tre utilisée pour la détermination des fractions 

cl I impôt respectives'. 

Exemple l 

Données 

Revenus ordinaires indigènes 

Revenus extraor.dinaires de 1 'Etat A : 

600,000 

400.000 

20.000 Dépenses spéciales autres que des 

Impôts prélevfs par l'Etat A sur 

clas�e d'impôt II, tarif 1979 

pertes reportées 

les revenus extraordinaires: 120.000 

. . .  / . . . 

G 



.Solution : 

l, Calcul du revenu ordinaire 
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Revenus ordinaires indiGànes (sous-total) 

,:avenus extraordinaires ,.;tnt le (sous-tot<1l) 

Total des revenus nets 

Dépenses spéciales : 

Le venu imposable (ajusté) 

hevenus extraordinaires 

-levenu ordinaire

600.oco

400,CCtC
-----'-·�-------

_1. coo. coc

20.oco

Lr0c. coo 

2. Calcul de la fraction. �m.J;>�.!able,: de l'impôt étranrrer corresponqant aux

revenus extraordinaires de l'Ltat à

H t 

1-t

C,ùcul de ù 

revenus de l'Ztat A 

impôts Dtat i-1 : 

llevenu à considérer 

Calcul de t • 

4GO.üCO 

..110. Q.9..':L ..
280,00ü 

heven.u imposable {aj,usté) 98c. 000 

impôts Etat A .: 120.oco

Hevenu à considérer _860, 0(;0 

Impôt_ porrespon,dani; : . . 201. 072

Contribution fonds• de 

chômace � 5,ü26 

.. taux : 23, 96 10 dont moitié 11, 98 ,, 

Calcul dei 
280,oco x 11,98 8 9· = 3 .10 

• 1-0, 1198

3,.Fraction,déductib;e de l'impôt 

120.000 - 38.109 = 81.891 

4; Imposition 

. ·.Revenus ·ordinaires inàit;·ènès;·,·: 

étran"er . " 

Heveni;s extraordinaires étràncers 

J'<evenu net : 400.000 

81.891 

318.109 
impôt déductible: 

llevenu à considérer 

'.J:otal d$s revenus nets 

' 
• 

600·.occ 

318.109 

918.109 



.L�eport : 

Dépenses spéciales : 
ievenu imposable (ajusté) 
I,evenus extraordinaires ·: 

· 11:,pôt · correspondant au revenu ordinaire :

···:i:àùx .à" applic.uer au revenu extraorc!inaire
irnpôt corresp�ndant au revenu imposable ajusté
·ctè 1198; IC9 : é.i 7,620
.t_Ùux 6lobal. : é4, 23 ,., cl.ont la n,oi tié : 12, 11 ,,
·lmpôt corrèspoiitlant ·nu revenu extraritciiiù.iire,-: : · · 

• 1 . 

318,109 X 12,11 ,, = 
sous-total : 
Contribution au fends de cliômnr.e 
impôt total : 
fripât étrnn,.•er irr:çu';able : 
impôt à payer : 

sa8.109 
2O,uCO 

898.109 
316.1Os 
58c.occ 

97.680 

33.522 

·136.202

�-�(j�-

139.607 
38;1oc; 

-�---

101.4'92, 

La différence entre 1' ir-1pôt luxerr,bourceois calculé sur le revenu 
extraordinaire étranr;er (38,522) et l'impôt imputé .<38,109) est à né2;li,:,er.

Di le calcul des frac;ions· imputable et dé.ducti ble comporte. écale
ment la ventilation de l'im'.lôt· é.tranLer en fonction de·s revenus ordinaires, 
il y a lieu de proc&dor comne·· ·suit : 

La fraction ·cl' impôt c,rrespondant aux revenus· ext'raordin'airê's· '. �st en 
principe ù déterminer cl' apr,s les rè�les exposées ù ·'ia secti�n 32'1 el 
celles examinées ci-dessus c,rnpte tenu dès précisions suivantes. 

:i'ant ln fraction d' im,ôt correspondant aux revenus ordinaires que 
celle relative aux revenus txtraordinair�1 sôrii" établies par application 
cl@ la formule i L t.

= 1-t 
,�n ce qui concerne le cùcul de la fraction cl 'impôt correspondant 

aux revenus ordinaires, il es;: procédé dans ce col')tgxtë cl' après les rè;:;les 

examinées ù la section 326. Po·u le calcul de t; il y a·iieu de se baser 
sur le revenu imposable ajusté diminué des revenus extraordinaires tant 
indit,\�ne,s o,u 'étrangers ainsi que èes impôts étran::;ers se rapportant aux 
revenus ordinaires étranc.ers. :c1;.ar.t à,;, il s 'entëii:d"du revenu ordinaire 
étrcmi;er diminué du seul impôt éhun;,:er à cherre de ce revenu ordinaire. 

t 
( 



)1 • 

- 43 -

, Pour J' application. de. la for.mule dans 1 'hypothèse des revenus 

extraordinaires étrangers t correspond au taux dégagé par le revenu 

imposable ajusté diminué tant d':s impôts étrangers frappant lé revenu 

ordinaire étranger que des impôts étrangers assis sur le revenu 

extraordinaire étranger, R correspond au sous-total. des revenus nets 

représenté par les revenus extraordinaires diminué cle.s seuls imp·ffts. 

étrangers relatifs à ces revenus extraordinaires. 

Exemple 2 

Données 

Bénéfice commercial indigène (revenu ordinaire) : 

Revernis di vers indigènes au sens de '1 'article 99qua tBr 

(revenus extraorciiriaires au sens de l'article 132, alinéa ·2, 

No 2}:· 

Bénéfice commercial réalisé dans une entreprise située dàns 

l'Etat A (revenu ordinaire) 

Impôt de l'Etat A y correspondant 

Bénéfice de cession d'une entreprise réalisé dans l'Etat ·A 

(revenu extraordinaire au sens de l'article 132, alinéa 2, 

No 1 L.I.R.) : 

Impôt de l'Etat A y correspondant 30.000 

• Dépem;es spéciales autres o qu,e des p,ertes reportée1, ., 20. 000

classe d'impôt II, tarif 1979,

Solution ;

1. Etablissement des sous-totaux de revenus nets

Revenus indigènes 

Revenus étrangers 

500.000 + 200.000 = 700.000 

600.000 + 300.000 = 900.000 

2. Calcul du revenu ordina.ire

Revenus indigènes

Revenus ·étrangers

Total des revenus nets

Dépenses spéciales :

Revenu impos�ble (ajus'té)

Revenus extraordinaires

(200,000 + 300.000)

Revenus ordinaire� :

700.000 

900,000 

1. 600,000

20.000

1.580.ôciô 

500.000' 

1.080.000 

200.000 

600.000 

100.000 

300,.000 
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3, Cal�ul de la 1r1;>.ction imputable de l'impôt étrànger correspondant aux 

revenus ordinaires 

i =

R t 

1-t

C'alcul de R

Revenu ordinaire étranger : 

Impôt étranger y correspondant 

Revenu à considérer 

Calcul de t 

Revenus, ordinaü,es ,é_tran.gers et indigènes : 

Impôt étranger correspondant aux revenus ordinaires 

Hrangers :-

Revenus ,ordinaires à considérer 

Impôt correspondant : 

Contribution au fonds de chômage 

Impôt total 

26, 71 % 

255.408 

6.385 

261,793 

Taux global 

Calcul dei 
500.000 X 0,2671 = l82•221

1-0,2671

600.000 

100.000 

500.000 

1. o8p, ooo

100.000

980.000

4. Calcul de la fraction imputable de l'imp6t étranger correspondant aux

revenus extraordinaires

i= 
R t 

1-t

Calcul de R

Revenus extraordinaires étrangers 

Impôt étranger y correspondant 

Revenu à considérer

Calcul de t 

Revenu imposable (ajusté) 

Impôts étrangers correspondant aux revenus étrangers 

ordinaires et extraordinaires 

Revenu à considérer 

Impôt correspondant 499, 46lf 

12,486 

511.950 

35,30 % dont la moitié : 17,65 '}� 

Contribution au fonds de chômage 

Impôt 

Taux global 

300.000 

30.000 

270.000 

1.580.000 

_ _:1;.a'.3;.;;;0,, 000 

1.450.000 

. . .  /., . .

0 
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Calcul dei 

i = 270. 000 X 0, 1765 = 57,868
1 - 0,1765 

Impôt maximal imputable de l'Etat A :

Impôt correspondant aux revenus ordinaires 

Impôt correspondant aux revenus extraordinairlls 

Impôt maximal imputable 

182.221 

57.868 

240.089 

) 

L'impôt étranger de 100,000 + 30,000 = 130,000 est donc entièrement 

imputable. 

6. Imposition

Revenu imposable (ajusté) (voir sub 2)

Revenus extraordinaires

Revenus ordinaires :

Impôt correspondant aux revenus ordinaires .. :

Impôt correspondant aux revenus extraordinaires

(taux global correspond�mt au revenu imposable ajusté ,:

571.456 X 100 
1.580.000 

= 36,16% dont la moitié 18,08). 
Impôt : 500. 000 x 18, 08 % =

sous-total: 

Contribution au fonds d� chômage 

IrripBt total : 

Impôts imputable·s 

Impôt à payer : 

Exemple 3 

Données 

1.580.000 

500.000 

1. 080. 000

304.560

90,400 

394,960 

9,874 

404.834 

130.000 

274.834 

Les données sont les mêmes que dans l'exemple 2 sauf qu'il est supposé 

que le contribuable a essuyé dans l'Etat A une perte de location de 

400,000 fr, la cote d • impôt à payer dans 1 ,.ttat Ï\. n'étant pas modifiée 

par cette perte. 

Solution : . 

1. Etablissement des sous-totaux de revenus 'riets

Revenus indigènes 

Revenus éti:'anger.s 

500.000 + 200.000 = 700,000 

600.000 + 300.000 400.000 = 500.000 

. . .  / . . .



2. Calcul du revenu ordinaire

Revenus indigines

Revenus étrangers

Total des revenus nets

Dépenses spéciales :

Revenu imposable (�justé)

Revenus extr.a'ordinaires

Revenus ordinaires :

- 4.6 -

700,000 

500.000 

1.200. 000 

20.000 

1. 180. 000

,.,500. 000

680.000 

3, · Calcul de la ;fraction imputable• de l'impôt étranger co:r:r.espondant aux 

revenus .ordinaires 

i -

Calcul de R

·Revenu étranger (sous-total) :

Revenus extraordinaires étrangers

Sous-total :

. • ·. ' . . .. . 

Impôt correspondant aux revenus ordinaires ·étrangers

Revenu à considérer

Calcul de t ·

Rev.enus ordinaires

Impôt correspondant aux revenus ordinaires étrangers

Revenu ordinaire à considérer

Impôt correspondant : 97,680 

Contribution au fonds de chômage 2,442 

Impôt total 100,122 

Taux' global 

Caléul de. i 

100,122 X 100 17,26 ot 
;;o ,. 

580.000 

100.000 '.' 0, 1726 = 20.860
1.:0,1726 

500,000 

300.000 

200.000 

100.000 

100.000 

680.000 

100.000 

580.000 

4. Calcul de la .fraction imputable de l'impôt étranger correspondant aux

revenus extraordinaires

. R t 
1 = --

1-t

0 
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Calcul de R

Revenus extraordinaires étrangers 

'Impôt étranger y correspondant 

Revenu à considérer 

Calcul de t 

Revenu imposable (ajusté) 

Impôji,s corrtSspondapt ,,aux revenus ordinaire: et 

èXtraordiriaiI'e é't':r'angers 

300.000 
. 

3b. ooo 

270.000 

1.180.000 

13b.ooo 

Revenu à considérer : · i. 'cijo. 000

Impôt y correspondant 289,560 

Contribution au fonds de chômage 7,239 · 

Iinpôt total 296. 799 

Taux global ''296,799 X ,100

1.050.000 
28,26 % dont la moit.ié:. 14,13% 

Calcul dei 
270,000 X 0,1413 

1 - o,1413 = A4.428.

Impôt maxim,il imputable de 1 '.Et,it A

Impôt correspondant aux revenus. ordinaires 

Impôt correspondant . aux r.� V.� J:?.,U S · extraordinaires 

Impôt maximal imputable· 

20.860 

44.428 

65.288 

6. Fraction d'impôt étranger' déductible

Impôt prélevé dans l'Etat A 130.boo

. 65.288

64,712 

Impôt de l'Etat A à imputer

. Impôt de l'Etat A à déduire 

7. Imposi ti.on

Rev,enus in.dig,ènes
' 

' 

Revenus étrangers
)'- . ' 

Total des revenus nets

�épenses sué�i�les :. . ... . 

Revenu imposable (ajusté) 
4 

• . . -

Revenus extr:aordinaires 

Revenus ordinaires : 

Impôt c:-irresvondant au._ re.venu o_rdinaire 

Impôt correspondant au revenu extraordinaire 

Impêt relatif au revenu imposable (ajusté) de 1.i10.ooo 

700. 006

435.288

1.135. 288 

20.000 

1.110.288 

500.000 

610.288 

107.268 

319,560 

Taux global : 3l9,560 x lOO = 28,78 % dont la moitié = 14,39 % 
1. 110. 000

. .  ., / . . .
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Impôt : 500,000 x 14,39 ?b = 71.950 

Impôt total : 107.268 + 71,950 = 

Contribution au fonds de chômage 

Sous-total : 

Impôt étranger imputable 

Impôt à payer 

179.218 

4.480 

183.698 

65.288 

118.410 

4 Extension du régime de l'imputation· de l'impôt étranger pfévu par 

l'article 134bis L.I.R, 

41 Le régime de l'imputation globale 

Le règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution de l'ar

ticle 134bis, alinéa 1 er , lettre b et alinéa :;,, lettre b L. I.R. institue 
. .  - . 

un régime d'imputation ·globale des impôts étrangers, qui peut se substi-

tuer au régime de l'imputation Etat par Etat visé par l'article 134 et 

examiné au chapitre 3 ci-dessus. 

Tout comme ce dernier système d'imputation celui de l'imputation 

globalisée répond au principe que l'impôt étranger n'est imputable sur 

l'impôt luxembourgeois qu'à concurrence de l'impôt luxembourgeois corres

pondant aux revenus·étr-àngers visés par l'article 134bis, alinéa 2, Il se 

distingue toutefois du régime de l'imputation Etat par Etat par le fait 

que la limitation à l'impôt luxembourgeois ,grevant les revenus-étrangers 

ne s'applique plus par Etat de provenance qes revenus, mais par sous-total 

unique formé par l'ensemble des revenus. provenant des Etat.s avec lesquels 

·· le Grand-Duché n'a pas conclu de convention contre la double imposition.

En d'autres termes, il est procédé à la globalisation tant des revenus en

provenance de ces Etats et compris dans le revenu imposable que des impôts

perçus par ces Et&ts sur les revenus en qu_estion. L'impôt sur le revenu

luxembourgeois calculé sùr le sous-total formé par ces revenus constitue

la limite supérieure d'imputation des impôts étrangers globalisés.

A la section 311 il a été précisé en rapport avec les revenus à 

prendre en considération dans le système de i 'imputation Etat pal' Etat que 

le sous-total à former à cet effet englobe également les revenus non im

posés à l'étranger si celui-ci se compose au moins d'un revenu ayant donné 

lieu à la taxation étrangère. Le même principe s'applique dans le régime 

glqbal. Lorsqu'un seul des revenus à comprendre dans le sous-:-total à éta

blir a été imposé dans un Etat avec lequel le Grand-Duché est lié par une 

r 
( 
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c:onvention contre la double imposition, tous les_.autres revenus dériv.ant 
. --' '  

de tels Etats,. donc tant ceux de l'Etat de la ·taxation que ceux d I autres 
de ces Etats, sont à retenir dans le sous-total global, même si ces reve

nus n'ont. subi. aucune imposition étrangère., 

Le régime de l'imputation globale est assorti de plusieurs autres 
restrictions et limitations dont .il sera question à la se.ction 42. 

Par ailleurs oe régime ne peut être accordé qùe sur demande, Le c�,n

tribuab:Î:e qui omet de présenter la demande est censé avoir opté pour la 

méthode de l'imputation par Etat de prov enance des revenus prévue: par. 
1 1 article 134bis, .a_l.inéa 1 er , dernière phrase L, I, R, 

En principe la demande pour le régime de l'imputation globale est 

·à formul er dans la déclaration concernant l'impôt sur le revenu. Il est

prévu d'assortir les formules de diaclaration.d'une rubrique.spécial-, per
mettant au contribuable d'exprimer clairement. son. opti<'n·pour l'un ou
l'autre régime.

La demande peut également être faite après la remise .de la déclara
tion pour 1 1 impôt· sur le revenu tant que 1 'imposi tian P.our 1 1 

exe.rcice de
pris.e en considération de l'impôt étranger n'est pas. établi!"• Le choix

·exprimé· par .. le contribuabl,e ne vaùt toujours que. pour µn seµ). exercice.
Pour l'exercice suivant le .contribuable dispose de nouveau. d'un droit

d. 1.option ent.:re c elui• des. régimes d'imputation qui lui s.emble le plus avan
tageux,.

Le contribuable n<1 peut 1Jas se borner à d!Omand.er simplement à. l' ad-,

ministration de lui accorder le régime le plus favorable, Il doit '\é.cla-

rer sa préférence avant 

. faire 1. 1' administ:rS\!ion 

par Etat.

l'établissement de l'imposition. S'il omet de le
. applique d I office le système de l 'imputa,tion Etat

. 
' .  ' 

Tous les contribuables susc eptibles de pouvoir bénéficier de l'ar

. ticle 134 bis .(voir section 312) peuvent se prévaloir du régime de l 'im-

putation globale dans. ,les co11ditions prévues par l.e prédit i,èglement du

26 mai 1979, Le rê.gi.me, s'applique donc également à la Cff.isse � '.J!!pargne de
l'Etat et 

lisés par 

aux contribuables·non résidents pour�!; qui 

un établissement stable indigène (article 6 
. 

. 

est des.revenus réa

du règlemell t),
La glà balisation ne joue pas dans 1 1 hypothèse de J, 'articl.e 134 L. I, Ro 

(revenus e:,coneres ·par: une convention international.e, y.air 'chapitre 2) 
Le régime global peut également englober cer.�aines catégqrie,s, de

re:veÎJ.U? et les· impô·ts étrangers correspondan.t.s en. pr.ovenan<:e �.•µµ,_ Etat 
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avec lequel lè Grand.-Dia<0�é a cpnc.lù une convention contre la double im•· 
position (il est r�nv�yl·à la �action 62 de la circulaire), 

42 Restrictions et limitations du régime de l'imputation globale 

du 26 

Le régime de l'imputation globale créé par le règlement grand-ducal·-i 
mai .1979 prévoit l'imputation des impôts étrangers dans la limite 

des restrictions suivantes. 

1. ·Limitation aux revenus de capitaux mobiliers· étrangers

·seuls les revenus de capitaux mobi·liers rentrant dans les prévi

sions de' l'article 134bis, alinéa 2, numéro 7 (voir section 313, No ?) 

sont susceptibl�·s d'entrer en ligne de compte pour l'imputation globale. 

Il est inopérant pour les besoins de cette imputation que les revenus de 

capitaux mobiliers étrangers soient considé_>.'r, dans l'assiette luxembour·

geoise comme partie intégrante d'un bénéfice commercial, d'un bénéfice 
·àgricole·et fo:i'estier, d'un bénéfice provenant de l'exercice d'une pro

fession libérale ou comme éléments de la co.tégorie•des revenus de capitaux

mobiliers au sens de l'artiéle io, No 6 L,I.R.

Aucun des autres revenus étrangers visés par l'article 134bis,

alinéa. 2 n'est à comprendre dans le soue-total formé par les revenus de

·capitaux mobiliers. Ces revenus sont donc soumis au régime de l'imputa

tion Etat par Etat.

2, Limitation de 7 'imputation des impôts étrangers à l'impôt luxembour

geois grevant les revenus de capitaux mobiliers étrangers. 

Ainsi qu'il a été relevé à la section 41 ci-''dessus 1 'impôt étranger 

à imputer ne peut ·'e'n aucun cas dépasser, dans le régime de l'imputation 

globale, l'impôt luxembourgeois correspondant au ·sous-total des revenus 

de èapi taux mobiliers étrangers. Là partie ilon imputable peut cepenc\ant 

êtré portée en d.éduction · de la '·base d' irùpo;si tion luxembourgeoise ( voir 

remarque ci-après); · 

Le contribùable qui ·opte pour le régime globalisé doit comprendre 

dans un seul sous-total tous ·les revenus de capitaux mobiliers provenant 

d 'E.tats avec Ièsquels le Grand-Duché n'a pas• conclu de convention contre 

la double imposition. Il n'est donc pas permis de globaliser par sélection 
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c'est-à-dire de globaliser les revenus· de . cap.i_taùx .mobiliers en prove·· 

nance de certains de ces Etats et de soumettre les revenus de capitaux 

mobiliers provenant d'autres Et .,ts au régime de l'imputation Etat par' 

Etat, 

3, Limitation des impôts étrangers 

base d'imposition étrangère 

imputables au· taux de ·-20 % de la 
, 

Aux termes de l'article 2, alin&a 1 er du règlement grand-'clucal du 

26 mai 1979 les impôts étrangers ne sont imputables que pour la part de 

l'impôt étranger correspondant à un taux d'imposition de 20 ?6, 

La limitation so,:.a rubrique est en relation avec l'imposition e·ffe·c-• 

tuée dans l'Etat étranger. Pour son calcul la base d'imposi'tion étran

gère est déterminante. Si par exemple, un Etat étranger frappe d'une re

tenue à la source le montant brut des intérêts d'un emprunt accordé par 

une banque luxembourgeoise à un résident de cet Etat, le maximum imputa

ble au Luxembourg s I élève à 20 )'6 du r.evenu brut. Il est inopérant dans ce 
contexte que l'imposition du revenu dans l'assiette luxembourgeoise repose 

sur le montant net obtenu par déduction du revenu brut des dépenses d'ex

ploitation en rapport avec 1 1 opération de placement. 

Si l'impôt étranger correspondant à la fraction du taux d'imposi

tion étranger dépassant 20 \6 n'est pas imputable, ·cette quote-part de 

l 'impô.t étrsinger est cependant susceptible de déduction en tant que dé

penses d'exploitation 0.u frais d'obtention ( article 4 du règlement du

26 mai 1979).

Exemple 

L'Etat étranger A prélève sur les revenus d'intérêts une retenue de 

30 ¼ sur le montant brut. Les intérêts touchés par·un contribuable 'luxem

bourgeois s'élèvent à 500,000 fr, L'impôt perçu par l'Etat A s'élève donc 

à 30 )6 de 500,000 = 150,000 fr. 

L'impôt étranger relatif au revenu d'intérêts n'est imputable dans 

le régime global qu'à conç?rrence de 20 56 de 500,000 = 100.000 fr. L'im

pôt résiduel de 50,000 fr (10 36 de 500. 000) est déductible de la base 

d'imposition luxembourgeoise. 

La limitation au taux de 20 % s'applique distinctement à chaque 

revenu étranger imposé séparément clans l'Etat étranger. Si par hypothèse 

un institut financier luxembourgeois procède dans un Etat déterminé à 

deux placement.$· différents et que les intérêts du premier sont souinü: & 
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une retenue de 10 ;o et. ceux du deuxième à un 
intérêts sont considérés pour les besoins de 

prélèvement de 30 %; .. le:s. 
. . ' 

-� 

l 'applica tian de la. 
limitation de. 20 ;b comme deux revenus distincts. Il s'ensuit que la 
retenue de 10 % sur les intér&ts du premier prit est imputable san� 

restriction tdndis que le prélèvement fiscal sur les intérêts retirés 

d.e 16: .. deuxi_ème _':pération de. p:l.acem;mt n'est pris en considération
au titre de ]/!imputation que pour 20 iS de la base d'imposition
étrangfie:,'.-.Un.sa éémpensation entre la partie non absorbée du plafond
·.4e ,i,� :;'rJ,(m}ir� opération et la fraction. de l'impôt dépassant le plafond
de la·, seconde opéra tian n • est pas possible.

4, Limitation des im])ôts étrangers imputables à. 7, 5% de 1 .' impôt
lJ1xembourgeq1s correspondant au r.evenu imposable ajusté 

Une dernière limitation des'.impôts étrangers est fonction 
de i:" 1 impôt correspondant au revenu·. imposable ajusté établi pour les 

-· besoïhs de l'assiette luxembourgeoise.
La lîmitation s'élève à 7,5 % de l'impôt dégagé sur ce

revenü imposable· ajusté non diminué ·des impôts étrangers susceptibles
d'im�Ütati6n. Par ibpôis susceptibl�s d'imputation dans ce sens il 
y a lieu d'entendre tous les impôts.étrangers qui peuvent donner lieu· 
'à imputation en vert·u· cl.;;s dispositions de l'article 134bis L. ! . R. 

N'y est donc pas comprise la fraction de l'impôt étrang'er déductible,• 
eh vertu de l'articlè 13, a'i_inéa 2, ·à titre de dépenses d'exploitation 
ou de frais d'obt�ntion. 

* • 

Jlvant. l' application .. d.es limi tuions prévues sous 2 à 4 tous 
. . ., . . . -. . ·- ,,. ' 

les revenus de ,capitaux mobiliers. en 'provenance des Etat9 .avec l_esquels 
le Grand-Duché n'a pas conclu de convention tendant à éviterla double . ' 

imposition, sont à réunir en un. s�u� sous-total (article 3. du règlement)• 

.Ce· s9us-totl!,l,constiti,ie un .groupe de revemti,. au sens de l'article 
134ter L. I.R,. • pp11r leque:l. il. convient de dét.,,rminer la fraction

d'impôt étranger à Ù,1puter. 
La fra.c:j;j_onAse. 1·• impôt étranger corresponde.nt à ce sous-total 

.. - .. . ·� . . 

et qui ne peut p?,s �tre imputée faute d'impôt luxembourgeois suffisant, 
est déductible. comme dépe_nses_ d'expl.oitation ou tomme frais d.''?btention. 

. . -
. . . 

A cet eff�t,.il est fait appliç,atio�. de la formule i
à la section 326. 

(article 4 du règlement) 

examinée 

r 
( 
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Exemples d'application concernant les limi taÜons · commentées sous 

2 à 4. 

Remarques 

Les exemple� qui vont sùivre illustreront 1.!.incide11c\l:de1, 

trois limites d ! imputation prévùes par les articlJs 1 et ·/tau· rè�leineJ:lt .. 

grand-ducal du 26 mai 1979 en rapport avec le régime dlimputat:Ù,p. · 

globale. 

Pour le calcul de '·la ·limite de· 7 ;5 -% de la .cote.,d' imp@t l'tµ:e��,: 

bourgeois correspondant au, .rèveriu imposable·:ajûsté non· diminué des · ·. 

imp6ts étrangers susceptibles d I imputation (art. 2 al. 2 du règle!J",ent),'- :, 

on fera usage de la: formule· suivante : 

i = (Q, - b + i) 7,5 • t 
100 

où "i =· fraction ·a' ïnip6t. étranger imputable 

Q, = revenu imposable- ajusté 

b = impôts étrangers 

t = taux d I imp6t global correspondant au revenu imposable ajusté 

. diminué à concurrence du total des imp6ts étrangers entrant 

Exerr,ple l 
Données 

en ligne de compte au titre de l'imputation et de la déduction, 

Urie société· anonyme déclare .pour 1979 un .re�nu ,net .de 7 millions. 

Sont· compris ·dans ce: montant _des revenus étrangers de· c·apitaux mobiliers 

en provenahc·e ·ae trois""Etats "différents, à sa'loir : 



Etat A 

Etat B 

Etat C 

Revenu net Imp6ts 

_,_;_·-... _ ~üfflî)êl-t.s __ ;__. ·- - .... : --·étt'ang;'e�� · 
ê'trangers 
non déduits) 

130,000 80.000 

.· ,î·;. 
280.000 300.000 

60.000 20.000 

470,000 ' 400.000 

Taux 

-· d.'1.mposi tion:

15 % 

30 % 

5% 

Pour les besoins du présent exemple il est fait abstraction 

de 1 1 impêt commercial ainsi que de la c'àl:itribution au fonds de 

oh6mage, 

n est admis que la contribuabl� ·a opté pour le régime d'im

putation globale, 

Solution 

1ère limite (art. 1er du règlement grand-ducal du 26.mai 1979), 

L'imputation de 1 1 imp6t étranger est limitée à la fractioi:.· 

d 1 imp6t luxembourgeois corresp�.ndant à l'ensemble des 

revenus de capitaux étrangers, 

2e limite 

où R = 470,000 - 400.000 = 70,000 
t = 40 % 

i= 10.000 • o, 4 
= 46_667 1 - 0,4 

(art, 2, al. ·1 du règlement grand-ducal du 26 mai 1979) 

· L I imp8t étranger n I est imputable que pour la part ·corres

pondant à la fraction.du ·"taux ·étrru:iger <l I iinposi tion ne

dépassant pas 20 %,

r 

( 
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Taux d'impôt Impôts étrangers Impôts étrangers 

susceptibles 

d'imputation 

Etat A 15 % 80.000 80. 000

Etat B 30 % 300.000 X 20 200.000 
30

Etat C 5 % 20.000 20:000 

.i =.300.000 

3e limite (art. 2, al. 2 du règlernent grand-ducal du 26 ma:l 1979) 

L'-fiupl;)t étranger n'est imputable .q\J'_à concurrence de 

7;5 % de la cote d'impôt luxembourgeois·cbrrespondant 

au revenu imposable ajusté diminué des imp6ts étrangers 

susceptibles d'imputation. 

i = (Q - J:i.-t: i) 7,5 • t

100 

ol1 Q= 1.000.000 

b = 400.000 

t = 40 %

i = (7,000.000 
7,5 40 400. 000 + i.) 100 100

? i 6' - ...1... 1 - 100 = ,too.ooo . 100

97 i = 19,800.000 

i = 204.123 

* 

' . -� 
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. La limite inférieure étant déterminante, en 1 1 occurrence la 

1ère limite, l'impôt étranger sera imputable à raison de: 46,667,- fr • 
. -ï . 

et déductible à raison de : 400.000 - 46. 667 = .353,333.- fr. 

Exemple 2 
Ilcnnées 

une société anonyme déclare pour 1979 un revenu net de 7 millions. 

Sont compris ·dans ce montant des revenus étrangers de capitaux mobiliers 

en provenance de trois Etats différents à savoir : 

Etat A 

Etat B 

Etat C 

Solution 

Revenu nèt 

(impôts étrangers 
non.déguits) 

100,000 

100.000 

100.000 

300.000 

Impôt étranger 

40.000 

80.000 

120,000 

Calcul des limites comme ci-dessus 

1ère lirni te 

2e limite : 

. Rt 1=--
1 - t

= 
180.000 . 0,4 

1 - o,4 

Taux d'impôt 

5 % 

Taux 
d I imposition 

5% 

,30 %

= 120,000.-

Impôts étrangers 

40,000 Etat A 

Etat B 
· .. 20 

80,000. X ,30 = 53,33,3

Etat C 0 

. . .  / . . .

0 



3e limite i = (Q - b+ i) 

i = (7,000.000 -

1 = 212,783,-
==..:::::--:;:--:;;::::;::,=::=

. 7,5 .
.100 

120,000 + 1) . J..,'5. 
100 

40 ·, 
100 

donc 

Pour ce 2e exemple ce sera la 2-e limite qui sera à retenir; 

fraction d 1 imp8t étranger imputable : 93,333. ·· 
fraction d 1 :linp8t étranger déductible: 120.ô00-93,333 = 26,667, · 

Exemple 3 
Do!:·,..As'.� 

Une société anonyme déclare pour 1979 un revenu net de 7 

millions. Sont compris dans ce montant des revenus étrangers de 

capitaux mob5-licrs en provenance de trois Etats différents, à sa•ro.'..r: 

Etat A, 

Etat B 

Etat C 

Solution· 

. B:.��:12-L�:_._� 
.. - U.rtip'.)·t.k ét1:•angers 

n-;-nd�du:.. t '.') ·--

. 8'.!0.000 

230,00'.) 

80,000 

l.ll0,000

Calcul des limifos 

1ère lJ.mite 

,300.000 

150,000 

60.000 

510,000 

600.000. o,4 
l - o,4

• • ./ • e é 

Taux 
d'imposition 

25 % 
15 % 
20 % 

400.000· 
:::::=== 



2e limite 

3e limite 

État A 

Etat B 

Etat C 
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Taux d 1 imp8t 

25 %

15 % 
20 %

i = (Q - b + i) 7,5. t 
100 

i ·,= (7,000.000 - 510.000 + i) 7,5 • 40 . 
100 100 

i = 200.722 
===== 

* * 

Imp6ts étrangers 

240.000 

150.000 

60.000 

i = 450.000 
===;::= 

Dans le. présent exe,mple ce sera la 3e limite . qui sortira ses 

effets ; 

donc: fraction � 1 imp6t étranger imputable: 200,722 

fraction d 1 imp6t étranger déductible, 510.000 - 200,722 = 309,278 

A no�er que le contribuable dispose de la possibilité dlinclure 

dans le régime global les· revenus de capitaux mobiliers en provenarn;e ·.
des Etats avec lesquels le Grand-Duché a conclu une convention contre la 

double imposition. Il en sera 9uestion à la section 62, 

. . .  / . . .
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5, Prise en considération de_l'._�mp6t commercial lors de la ventilation de 

1 1 imp8t é"!;ranger en une fracti9� imputable et une fraction déductible 

A la section 326 il a été question d 1 une formule de ventilation 

de 1 1 impôt étra;1ger en è';:_, fraction imputable sur 1 1 impôt sur le revenu 

luxembourgeois et une fraction déductible du 1°eve1m imposable au Luxem

bourg, 

Lorsque le revenu étre.nger est à considérer sur le :Plan. de 

l'assiette luxembourgeoise comms bénéfice commercial, l'impôt ·commercial 

y afférent constituera une dépense d 1 ezploitatlon·déductible et affectera 

en l'occurrence l'impôt sur le revenu luxembourgeois correspondant au 

revenu étranger� 

Sont à considérer comme revenus étrangers à caractère commercial

les revenus vfoés à 1 1 article 134 bis al. 2 · no 1, ainsi que ceux visés 

aux nos 4, 7 et 8 s I ils font parti8 d'un bénéfice com:n8rcial. Comme le 

bénéfice commercial réalisé par un établissement stable sis à 1 1 étranger 

(art. 134 bis al, 2 no 1) n'est pas soumis à l'impôt commercial luxem� 

bourgeois (§ 9 no 3 GewstG) il n 1 y a que les revenus visés aux nos 4, 7

et 8 de 1 1 artièle 134 bis qui peuvent occasionner des calculs de venti

lation plus complexes en raison <io lo. répsrcussion de 1 1 imp6t commercial, 

Il convient de distinguHI' entr8 deux hypotlS"ises différentes de 

calcul de ventilation de 1 1 impÎlt 'tranger, suivant que 1 1 imp6t sur le 

revenu luxembourgeois e3t cal,mlé su:::> la base d I un taux proportionnel 

ou d I un tau.:� progre;:;sif'. 

Au numéro 1 ci-dcssoi.:G seront tr•.8,i tés les cas de ventilation 

d I impôts 8t1'anger;3 0.n rappvrt avec u� revenu étranger à caractère

commercial sotimis au Lu.."'Cernbourg au taux d I imp�t proportionnel de 40 %,

La mise en compte d8 1 1 imp8t commercial n'influera dans ces cas 

p�s sur le taux d 1 imp6t qui doit servir au calcul de 1 1 imp6t luxembourgeois 

grevant ledit revenu étranger. 

Le numéro 2 ci-des.sou., envisagera les hypothàses de ventilation, 

plut6t rares, lor>zque le Nvanu étranger es-t ;soumis au Lm::embt'urg à un 

" •• /" • 0 



taux d I imp'Ôt progressif qu;L est donc fonction du montant de 1 1 impôt 

commercial, 

Pour les pesoins des exemples et développements qui suivent 

il est-�dmis qu 1 il.n 1 y a pas eu de paiement d'avances pour impôt 

commercial,. de sorte que le te,0me "provision pour impôt commercial" 

vise la charg�,d 1 impôt commercial globale d'un exercice déte�miné, 

1. Le revenu étranger est soumis au Luxem�ourg à 1 1 impôt sur le revenu

au taux proportionnel de 40 %.

Pour la ventilation de l'impôt étranger en une fraction impu

table et une fraction déductible il faut faire intervenir dans la 

formule de base i; (R + i) t (voir section 326) 1 1 impôt commercial 

dont sera grevé le revenu étranger. La fraction d 1 impôt commercial 
· 11d 1i sur le capital d'exploitation qui correspond au revenu étranger 

peut $tre déterminée forfaitairement d I après la formule sui vante : 

··Revenu étranger netd - . x .imp$t corn-- Bénéfice éominercial avant déduction de 1 1 impôt· commercial-· · 
-1, 1 /merc a s 

.,capital 
d'exploitation 

. L 1 imp'Ôt commercial "c" d'après le bénéfice d'exploitation qui 

grève·1e revenu étranger reste fonction du montant imputable de l'impôt 

étranger, et inversément, la fraction imputable de l'impôt étrange� 
dépend de l 1imp'Ôt commercial correspondant au rr.é'me revenu étranger, 

Il s'ensuit qu'en cas de concours d 1 impôt commercial la 

fbmiUle de base sera la suivante 

i = (R' + i __ ;-: c) t (1) où R' =R ,. d 
C = impôt commercial ·s/rev, 

C = (R t + i . .:._ 'C) f 

R 1 f + i f (2) c= 1 + f

(2) dans (1) i = (R 1- + i ., R I f + · i f) t·
1 + f 

, = _R_'_t __ _ 
1 - t + f 

étranger 
R = revenu étranger nej;_ d 1 impBts 

étrangers 
,f= ·!;aux coromunâl x4% 
t.= taux d I imp$_t 

(3)
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Si le taux communal est de 250 % (p.ex. Ville de Luxembourg) 

et le taux d 1 imp6t sur le revenu des collectivités 40% ===> i = o,4 R'
0,7 

Pour des raisons de simplification il est permis de faire abstraction 

de la part des additions et déductions qui sont à pratiquer au bénéfice 

d I exploitation, étranger en V<?.rtu. des §§ 8 et 9 GewstG, ainsi que -de la part 

de 1 1 abatten:ent prévu par le § 11 al. 2 GeastG qui s I y rapporte. 

A la section 313 il à été question d'une méthcâ:e de fixation 

forfaitaire des revenus nets étrangers d'après le rapport entre les recettes 

brutes étrangères et les recettes brutes totales multiplié par le revenu 

imposable. Cette méthode vaut uniquement pour le secteur bancaire _qui pourra 

dès lors faire usage de la formule (3) modifiée comme suit : ' 

(Q·.!::_-b) t 
T i = ---=-----

1 - t + f 
( 4) 

où Q:= revenu imposable diminué ·du seul 
imp6t commercial sur .le _capi ta,l . 
d 1 exploitation 

A= recettes brutes étrangères 

T = recettes brutes totales 

b = imp6ts étrangers. 
f = tatix communal x 4 % 

t = taux d 1 imp6� 

En cas d'application du régime d'imputation globale, il échet fina

lement d I établir une formule de détermination forfaitaire de la limite . 

d 1 imputation de 1 1 imp6t étranger à 7,5 % de 1 1 imp6t ltiXemhourgeois corres

pondant au revenu imposable ajusté. (voir section 42.) 

Pour simplifier les calculs on fait de nouvea:u-·abstraction des 

additions et dédùctions prévues par les§§ 8 et 9 GewstG ainsi que de 

l'abattement visé au§ , 11 al. 2 GewstG. On obtient dès ],ors la formule 

i [ Q (Q·- b + ·i) f·- b + i] 40 7,5 
100 100 

suivante: 

Dans où Q = revenu imposable diminué du seul imp6t commercial 
sur le capital d'exploitation 

b = impêlts étrangers 

i = fraction d 1 impêlt étranger imputable 

f = taux communal x 4 %

. . .  / . . .



Après développement, la formule se présentera comme suit 

0,03 (Q, • Q,f + bf - b)
1 = 0,97 + 0,03 f (5) 

ou si .le ·taux communal est de 250 % c.-à--d, f = 250 % • 4 % = 0,1 

Exemple 

Données 

i = 
0,027 (Q, - b) 

0,973 

Une banque société anonyme a,rec siège à' Luxembourg déclare 

pour 1979 un bénéfice commercial de 200 millions avant déduction de 

1 1 imp'Ôt commerc:l,a,l.. 

Sont compris dans ce bénéfice· des revenus de capitaux provenant· 

des Etats suivants avec lesquels le Luxembourg n'a pas conclu de con

vention entre les doubles impositions : 

Etat A 

Etat B 

Etat C 

Revenu brut 

30 mio 

90 mio

60 mio

18.0 mio 

Revenu net 
(impêîts 
ét:·angers non 
d•iduits) 

10 mio 

30 mio 

20 mio

60 mio 

Le capital d'exploitation de la banque 

Imp6ts 
étrangers 

6 mio 

27 mio 

33 mio 

s'élève 

Taux 
d 1Împët 

20 %

30 % 

à 500 millions, 

La banaue opte pour le régime d'imputation globale, 

. . .  / . . .
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Solution : (On fera abstraction des cotisations au fonds de chBmage).. .- . . : .... 
Calcul de la fraction imputable de 1 1 impBt étranger. La première 

limite à observer correspond à la fraction d.1 impBt luxembourgeois qui 

grève ledit revenu étranger : 

R 1 t 
i :;: 1 �- t + f 

R' = R - d 

f = 250.% ·je .4]&' = o, 1 

R = revénu étranger net 
diminÙé des imp�ts 
étrangers· 

d =·part d 1 impBt commercial 
s/capital d'exploitation 

. qui correspond au revenu 
étranger 

· ImpBt s/capi tal d I exploitation o· 
. . . 

500 mio x 2 · /oo x 250 % = 2,5 mio

60 mio 
200mio 

2,5 mio = 750.0üO 

R' = 60 mio - 0,75 mio - 33 mio = 26,25 mio 

1ère limite 26,25 mio o,4 i = "'-="--'=-,'---''--'-'-'

l - O, 4 + 0, 1
= 15 mio 

2e ·limite Dans le régime d'imputation globale l' impBt -étranger .n ''est impu

table que pour la p?rt de 1 1 impBt étranger correspondant à la 

fraction du taux étranger d_ 1 imposition ,!le dépass:mt pas, 20

pour cent : 

Etat A 

Etat B 

Etat C 

27 x 20 mfo = 
'30

====) d I où 2e limite 

6 mio 

18 mio 

24 mio 



3e limite L'impôt étranger n'est imputable qu 1 à concurrence de 7,5 %

de la cote ·d ,·i.mpôt luxembourgeois correspondant au revenu 

imposable ajusté non dîminué des impôts étrangers sus

ceptibles d'imputation. 

Le taux communal de la Ville de Luxembourg étant de 250% 

on peut se servir de la formule simplifiée 

1 0,027 (Q, - b) où Q, = 200 mio - 2,5 mio = 197,5 mio
= o, 973 . ===== 

._ _______ ___, et b = 33 mio

0,027 i = (197,5 mio - 33 mio) =
0,973 

4.564.748 
--=-------

c t est la limite inférieure, en l'occurrence cette Je limite 

qui est déterminante, de sorte que 1 1 impôt étranger peut �tre imputé 

à .concurrence de 4.564.748.- fr, sur 1 1 imp6t luxembourge.oi/3, et qu 1 il 

peut @tre déduit du revenu imposable à raison de 33,000.000 - 4.554,748 = 

28,435,252.- francs. 

Avant d 1 établir 1 1 imposition à 1 1 imp6t sur le revenu des col-

lectivités et à 1 1 imp8t commercial, il faut calculer la provision pour 

impet commercial en vertu de l'article 49 L.I.R. 

Bénéfice commercial déclaré: 

•;. imp8ts étrangers déductibles 

Ï. abattement 

'/, Imp8t commercial sur capital d'exploitation, 
0 

500 lllio X 2 / 00 X 250 % = 

arrondi, 

ImpSt commercial.s/bénéfice 168.864.ooo, 11*). 

+ Impôt commercial s/capital d'exploitation

Provision pour impSt commercial

* 

(Bénéfice non r��uit x 
de 1 1 impôt commercial 
sur le bénéfice d 1 ex
ploitation 

* 

4%) • _2�5G%�z_o __ _
l+O, 04.250% 

. 200.000.coo 

28.1>35,252 

171.564.748 

·. .200.000

171,364.748

2,500,000 
168.864.748 
168.864.ooo 

15.351.272 

2,500.000 

17.851.272 

Bénéfice non réduit 
11 

. . .  / . . .
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Imposition 1979 
--====-====== 

A l'impôt ,sur le revenu des collectivités 

Bénéfice commercial déclaré: 200,000,000 

• /. impôts , étrangers
déductibles 28,435,252 

·;. Provision impôt commer
cial

Revenu imposable arr, 

Impôts 40% 

'./, impôts étrangers 
imputables 

Impôts dus 

17 .851,272 

153,713.000 

61,485,200 

4,564,748 

56,920.452 
;;::::;:;:::;;::=:;:::;:;::;=-= 

A 1 1 imp\'lt commercial 

153,713,000 
'/. abattement 200,000 

153,513,000 

4% 6,140,520 
Capital d'exploi-
tation 
500.000.ooox 2°/oo 1.000.000 

taux C!)mmunal 250% 
7,140,520 

17,851,300 
=====_:._== 
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2.· · Le revenu étrànger est soumis au Luxembourg à 1 1 imp6t sur le revenu

à un taux progressif 

Comme il vient déjà d 1 @tre relevé ci-dessus, ces cas dlimpo

si tion·de r&vtnus ·é-trangers à carac-tère commercial avec .ventilation 

de 1 1 imp6t étranger en une fraction imputable et une fraction déductible 

sont plut6t rares. 

Pour les cas de 1 1 espèce il s I agit de déterminer préalabl_ement 

le taux d I imp6t "t" avant de suivre Je procédé décrit sub 1) ci-des·sus 

en rapport avec un taux proportionnel. 

A cet effet il convient de calculer d I abord la provision de 

1 1 imp6t corrmercial en présumant 1 1 imp6t étranger intégralement imputable, 

En te·nant compte de cette provision on détermine le revenu 

'imposable ajusté diminué à concurrence du total des imp6ts étrangers 

entrant en ligne de compte au titre cle l 1imputation ou de la •déduction, 

Le taux d 1 _imp6t global calculé sur cette base est repris dans la 

formule R
1 

t
(voir sub 1) 

Si compte tE1nu du calcul précité il résulte une fraction 

d 1 imp6t étranger déductible, la provision de l 1 imp6t commercial s'avère 

trop élevée par·rapport à 1 1 imp6t commercial effectivement dQ, Il 

é_chet d I en tenir compte lors du calcul de la provision de 1 1 imp6t 

commercial de 1 1 exercice subséquent. 

Le bénéfice d I exploitation au sens du § 7 GewstG de 1 1 exercice 

suivant sera diminué d'un montant égal à la fraction d 1 imp6t étranger 

déductible au titre de l'exercice précédent pour le calcul de la pro

vision pour imp6t commercial. La provision calculée sur cette base se 

trouvera réduite par rapport à 1 1 imp6t commercial effectif qui sera 

évidemment calculé sur la base du bénéfice d'exploitation exact. 

Cette manière de procéder permettra également de contourner 

le problème se posant dans le cadre de la procédure d I établissement 

séparé du bénéfice commercial. En effet, le bureau d'imposition 

compétent pour 1 1 établissement du bénéfice commercial et de 1 1 imp6t 

commercial y relatif igne,re les autres revenus de 1 1 exploitant et 

. . .  / . . .
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par conséquent le taux d 1 imp6t global corr:spondant au 'revenu imposa0le 

ajusté, 

Le bureau d 1 imposi.ti.on Cl'lmpétent pour 1 1 ,Hablissemeri:t séparé 

du bénéfice calculera 1 1 imp6t commercial tout en considérant 1 1 imp6t 

étranger comme étant intégralement imputablu sur l i i;�p6t sur le revenu 

·1uxembourgeois, Il fera parvenir au bureau d I imposition du domicile

de 'l'exploitant un renvoi faisant état du bénéfice commercial et de

1 1 imp6t étranger présumé imputable.

Si lors de 1 1 établissement de ·-1 1 .impot sur le revenu 1 1 imp6t

étranger se révèle supérieur à la fraction de 1 1 imp6t luxembourgeois

correspondant au revenù ét'ranger;le bu'reau d 1 impo�ition du domicile

du·contribuabi'e.en fera communication au bureau compétent pour 11étab

lissement du bénéfice commercial, La provision de ·1 1 imp6t commercial

de l'exercice subséquent sera dès lors calculée sur la base du

· 'bénéfice d I exploitation diminué à cor,currence de ladi t_e fraction

d 1 imp6t étranger déductible conformément au principe exposé ci-dessus. 

Exemple 
Données 

Un ce°mmè.rçarit décla:i:eè .. pour 1979 un· bénéfice cor.-mercial 

(avant ·déduction de ·1 1 imp6t commercial) de 1.500,000.-fr y compris 

un -revenu étranger de 500.000.-fr provenant de là. réalisa";ion d'une 

participation·dans une société de capitaux avec siège statutail:'e et 

priri:c:l;pal éfablissement dans l'Etat A. L 1 imp6t étranger s'élève à 

250,000 fr. Le .capital d 1 exploitation est de 10 millions, Le contri

buable est rangé dEms la classe d I imp6t II et fait encore état' de 

12,000 fr à titre de dépenses spéciales. 

Il n'existe pas de convention contre les doubles impos�tions 

entre. le _Luxembourg et 1 1Etat A. 



Solution 
;::;:,==::;;::; 

a) Ca'.cul de la provision pou' imp$t commercial

Bénéfice.- .. commercial. 
,-,-. .  

'j. abattement 

1,5on.ooo 

400.000 

1.100.000 

'/, imp$-c CC:'1!1Cl'Cial s/capital d 1 exploitation 

lOo000,000 

'/, abattement - 700,000 
9-,300.000 x 2 /oo x 250 % •• '46:500 

1,053,000 arrondi 

Imp$t commercial sur bénéfice, 1.05).0ÔO , 11 = 

+ Imp$t commercial sur capital d'exploitation

95,727 

46.,::oo 

Provision pour imp8t cômmercial, ,142.227 

b) Imposition à 1 1 imp8t �ur le revenu, barème 1979; classe II

Calcul de la fraction d 1 imp8t étranger imputable:

R 1 t . 
. i 1-t+.f.

R 1 
··;, R - d ..

· R = revenü étranger riet - imp$ts
étrangers

d = part·d 1 impBt' crmmercial

._s/capital d'exploitation j' 
correspondant au revenu \ 
étranger 

f = 4 ,% x taux communal (250%) 
= 0,1 

d = revenu étranger net. imp$t commercial s/capital d'exploitation
bénéfice commercial (avant déducti0n de 1 1 imp8t comme·rcial) 

d = 500,000 • 1,6.500 = 15,500
1.500.000 

R = 500,000 - 250.000 = 250,000 

R 1 = 250,000 - 15,500 234,500 

,,, ' . , , ' 

. . .  /"." 
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Détermination du taux d I imp6t global "t 11 : 

Calcul du revenu imposable ajusté suivant art. 2 al, 2 du 

règlement grand-ducal du 26 mai 1979 : . 

Bénéfice commercial: 

·;. Imp6ts étrangers

1.500.000 

- 250,000

•;. 
A Provision· impot commercial - 142,227

•;. Dépenses spéciales - 12,000 .

Revenu imposable ajusté: 1.095.773 imp6ts cl, II 312.060 

+ fonds de ch6mage 2,5 % 7,801 

t _ 319,861 X 100 = 29, 19 l� 
- 1.095,728 

319.861 

234,500 X 0,2919 
i = 1 - o-, 2919 + 0, 1 

= 84-. 705
====== 

imp6ts étrangers déductibles 250;000 - 84.705 = 165,295,-
==:===::::; 

Imposition à 1 1 irnp6t sur le revenu Irnposi tion à 1 1 irnpSt . 
commercial 

Bénéfice commercial 
déclaré : 

'/. imp6ts étrangers 
déductibles: 

• /. provision pour
imp'tlt commercial·:

Bénéfice commercial: 

'/, Dépenses spéciales 

Revenu imposable-

Impôts cl.II barème 
1979 
fonds de chêlmage 
X 1;025 

'/. imp6ts étrangers 
imputables: 

Impôts dus: 

1.500.000 

- 142.227

1,192,478 Bénéfice comrn, 1,192,478 

12.000 

1.180.478 

355.312 

364.195 

'/, abattement 400.000 

arrondi: 792.000 

4 % 

Capital d 1 ex
ploi ta tion: 
10.000.coo 

31. 680 

- abatterr.Eril; 700.000
84,705 9.300.ooox2°/oo= 18,600 

50.280 
279.490 
====:=== x tau..'<: communal: 

250 % 125,700 
========= 

. . .  / ... 
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On constate que la provision potil:" imp6t commercial s I avère 

trop élevée par rapport à 1 1 imp6t commercial effectivement dû: 

142.227 - 125,700 = 16,527. 

Cet effet sera contrebalancé par la déduction du bénéfice d 1 ex

ploi tation de 1980 de la fraction d I imp6t étranger déduct:i:bie en 1979 

à savoir 165,295, en -vue du calcul de la provision pour imp6t commercial 

1980. 

Admettons que le m�me contribuable ait réalisé en 1980 un 

. bénéfice. commercial de 1,400,000 avant déduction de 1 1 imp6t commercial. 

a) Calcul de la provisi.on pour imp6t commercial 1980

Bénéfice d'exploitation 1,400.000 

·;. imp6ts étrangers déduits en 1979 165.295 

'/, abattement (l) 

arrondi 

'/, imp6t commercial ·sur le capital 
d'exploitation 

10.000.000 - 700,000 = 9,300.000 
x 20/oc = 18,600 

25C% X 18, 600 =

1.234. 705 

400.000 

834.ooo

46.500 

787,500 
arroncli ,. 787. 000 

imp6t commercial s/bénéfice: 
787,500: 11-= 

+ imp'èt commercial s/capitàl
d 1 exploitation:

Provision imp6t commercial

46,500 

118,045 

(1) Il est admis que 1 1·abatternent n'ait pas changé par rapport à 1979 

. .. / . . .

0 
C. 
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b) Imposition à. 1 1 imp8t sur le revenu

Le bénéfice commercial sera diminué ··d I une provision pour 

imp8t commercial de 118.045,- et s'élèvera donc à 

1.400.000 � 118.045 = 

c) Imposition à l 1 imp8t commercial

Bénéfice d'exploitation

;/. abattement (l) 

base d'assiette: 4 %

1.281,955 

400.000 

881.955 
arrondi 881.000 

35.240 

+ imp8t commercial s/capital d'exploitation
0 10,000.000 - 700,000 = 9,300.000 x 2 /oo

= 

x taux communal 250 % = 

* 

18.600 

53,840 

134.600 

* 

Il 's I ensuit que la provision pour 'imp8t commercial 1980 

est de 134 .. 600 - 118.045 = 16,555,- fr iriféiieure à 1 1 imp8t comineicial 

effectivemeii\ dû; alors qu'elle étaiteti"i979 de 16.527.-fr. supér:Lè.ure 

à ia cote d I imp0t commercial. Ainsi 1 1 avantage de la réduction d; imp0t 

consécutive· à la· déduction d 1 une provision pour imp0t commercial trop 

élevée en 1979 se trouve annulé en 1980. 

6, Le nouveau régime de prise en considération des. i111p6ts .étrangers dans 

1 1 optique des conventions tendant à éviter la doublé impos.i tian 

6, 1. Le régime de prise en considération Etat par Eta:t 

L I artfole 134bis L. I.R. n·' étant· applicable qu I aux revenus en 

provenance d 1 un Etat avec lequel le Grand-Duêhé n'a paé conclu de 

convention préventive de la double imposition,les mesures d'imputation 
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qui en découlent n I interviennent en principe-pas· si les revenus tirent 

leur origine d 1 un Etat avec lequel une convention a été'conclue, Lors�ue 

les revenus de 1 1 esp'è'ce ·sont exonérés au Grand-J;)uché parce· que les sti

pulations conventionnelles attribuent le droit- d!impcsition des revenus 

étrangers à 1 1 autre Etat contractant, 1 1 article 134 L,I.R. est applicable 

(voir chapitre 2 dè. la circulaire). 

Toutefcis, pour les besoins de la détermination de la fraction 

de 1 1 impBt étranger corresi;:ondant aux revenus exonérés les disposi tians 

de 1 1 article 134ter entrent en ligne de compte, Dans ce cas les règles 

exposées aux sous-sections 325'et 327 sont d'application correspondante, 

Lorsque la double imposition des revenus étrangers tombant dans 

le champ d I application de la convention est évitée par le système de ... 

l'imputation, les règles suivantes sont à observer, 

Au cas où 1 1 imputation de 1 1 imp6t étranger est limitée à la 

fraction d 1 impBt luxembourgeois correspondant aux revenus étrangers, les 

règles de ventilation prévues par l'article 134ter sont applicables (voir 

sections 325 et 327 de la circÛlaire). Dans cette hypothèse il y a l:ieu 

d 1 appliquer simultanément les dispositions de l'article 13, alinéa 2 L.I,R. 

prévoyant de déduire de la base d 1 imposition la fraction de 1 1imp'<'lt étranger 

n'ayant pu @tre imputé. Les instructions données aux sections 326 et 328 sont 

donc d'application correspondante aux revenus étrangers, 

Il s'ensuit de cette nouvelle réglementation que les instructions 

contraires données à ce sujet.par la circulaire L,G, - Conv, D.I. No 23 du 

2 avril 1974 et limitant là prisé én considération 'ftes imp6ts-étrangers 

à la fraction de -l I imp6t luxembourisêois correspondant aux revenus étrangers, 

sont rapportées •à partir de 1 1 année d 1 impositioµ'l978, année à compter de 

laque lie lés dispositions des articles· 134bis �'i 13, alinéa 2 prènnent effet

(pour la mise en application des dive�ses dispositions de la loi du 30 

novembre 1978 voir chapitre 9). 

Pour ce_qui est de la .formation des_ sous-totaux de revenus nets

déterminants_ pour le calcul des fractio11s d I impch étranger à prendre en 

considération, les règles exposées au chapitre 2 et aux sections 322 et 323 

sont à observer. 

" Cl 
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Ainsi .qu I il a été précisé au chapitre 2 tous les_. revenus 

tirant leur origine d'un Etat avec lequel le Grand-Duché est lié 

par une convention préYfP.:t,ive de la double imposition et qui ne 

sont pas imposables au Luxembourg, forment toujour,s,_d.ans- leur, ensemble 

un seul sous�total lors même que ces. revenllS proviennent de plu.sieurs

Etats différents. 

En ce qui touche les revenus en provenance de ces mêmes Etats 

et dont la double imposition est évitée par le système de l'imputation, 

ils sont traités pour les besoins de cette opération de la manière sui

vante. 

L'ensemble des revenus de l'espèce réalisés dans un Etat 

déterminé constitue un sous-tota_l de.,revenui, nets au,s','ns. ds> 1 'article 

134ter à retenir pour le calcul de la fraction d 1 impBt ftranger donnant 

lieù à imputation. Le sous-total formé à cette fin comprend dès lors 

toutes les espèces de revenus provenant éie cet ·Etat et dont la ç,onvention 

réserve au Luxembourg le droit d'imposition assorti de 1 1 obligation 

d I imr,uter, dans des limites déterminées, 1 1 impBt étranger grevant ces · 

·re·venus. 

'.I:héoriquement les revenus d I intérêts, de dividendes a�s_si j:,ien 

que les revenus·.·de .biens immobili�rs et' les revenus d I entreprises etc,

d ,-Ùn 11ême Et�-t forJeraient en vertu de cé prindpe un seul sous-total 

si la double imposi tien en était évitée par· le système de 1 1 imputation. 

Pratiquement la solution retenue ne s'appliquera que dans le 

cas des revenus d I intérâts, de di vidende_s et de redevances, parc,e que 

les · cor.ventions applicables jusqu I ici, prévoient unique-�ent à 1 1 endro,i t

cte ces·t:ois espis,:,sde revcnus,le système de l'imputation pour éliminer 

la double imposition, 

Les règles établies ci-'dess'us instituent donc pratiquement 

pour les revenus visés un régime de 1 1 imputation par Eta_t de provenance

des rever.us tei qu I il résu'.L te de 1 1 article 134bis pour les revenus 

étrangèrs provenant d'un Etat avec le.quel il n I a pas· été. �oncÏu de 

conventio:1. 

" " ./ . . .
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Le régime "Etat par Etat" ne s'applique cependant pas si les 

dispositions d'une convention s'opposent à la réunion des revenus 

d'un miâme Etat en un seul sous-total de revenus nets. Tel est notamment 

le cas des revenus en- provenance de 1 1 Autriche pour lesquels la 

convention austro-luxembourgeoise prévoit l'établissement de la 

fraction d 1 impBt luxembourgeois séparément pour chaque espèce de 

revenus v 

__ 62 Le· régime de prise en considération· globale· 

·t'article 5 du règlement grand-ducal du 26 mai_ 1979 instaurant 

le régim� de l'imputation globale (voir chapitrê 4) crée la poss�bilité 

d 1 y compfe�dre'également les revenus de capitaux mobiliers provenant 

d'un Etat avec lequel le Grand-Duché a conclu une convention préventivè 

de la double imposition, Pour que ces revenus puissent !âtre retenus 

au titre de la globalisation, il faut évidemment que_ la double impo-

' si tien de ces revenus de capitaux mobiliers s_oi t évitée, selon les 

clauses conventionnelles, par le système de __ l 1imputation, ce qui est

généralê�nt le cas des conventions conclues jusqu'à présent contre 

la double imposition: par le Luxembourg._ 

En 'principe le contribuable a droit _d I office au régime 

d' 'l.tténûation de la double imposition prévu par la convention, Il lui 
. .  

est cependant loisible d I opter pour le régime global en ce 9ui 

·conèerne les revenus de capitaux mobiliers tombant dans_le champ

d 1 application d'une convention, Dans ce dernier cas il doit manifester

son choix expressément dans la déclaration pour 1 1 impBt sur le revenu

de 1 i êxercice au titre duquel les revenus en question sont imposables
.

. . 
.

au·Lux�mbourg. A défaut de demande pour le régime global les dispositions
. .  ,;:- ,J· 

de la convention sont appliquées d I office.

. . .  / . .. .
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Le contribuable peut exercer son droit d'option séparément 

peur chaque Etat d I où il retire des revenus ci:e capitaux mobilierfl; Il 

a donc, par exemple, la faculté d 1 inc1Ùre dans le régime global ·1es 

revenus de 1 1 espèce ·re·cueillis dans la République Fédérale d I Allemagne 

·et d 1 en ·exclure les revenus en provenance· de la France, Toute·fois, en

ce qui èoncerne lès revenus de capitaux mobiliers provenant d'un Etat

déterminé, ils doivent ou bien &tre retenus dans leur ensemble au titre

de la globalisation ou en être exclus intégralement. Il n'est donc pas

permis, par exemple, de comp·rendre les intérî'lts de source française

dans le régime global et de soumett1°e les revenus de dividendes frânçais

à 1 1 imp6t sur la base des dispositions de la convè�tion franoo-lùxem

bourge ois e •

Le choix exprimé par le contribuable, en cè ·qui concerne ·1e 

régirr� à appliquer aux revenus de capitaux mobiliers tombant dans le 

chami, d 1 application d'une· convention, Ùe celui-ci uniquement pour un 

seul exercice, Il peut donc chÙnger de système èie•pri.se en considération 

des revenus et des impBts étrange'rs d I une· ·année à 1 1 autre. Cette faculté

comporte implici temeht que pour poùvoîr se prévaloir du régime global 

pour les revenus en question, le contribuable est obligé à renouveler 

chaque année la demande afférentv. · 

Le fait que a.es revenus de êapi taux mobiliers recueillis dans un 

Etat avec lequel le Luxembourg est lié par un traité ·préventif de la 

double imposition sont compris dans la globalisation n I affec_te pas 

1 1 imposi ti,on de ces revenus à 1 1 étranger en _vertu :des stipuiatiôns

conventionnelles •. Les revenus sont m±;s. en compte dans le régime global 

comrr� s'il s'agissait de revenus en provenance <l 1 un Etat avec lequel 

il· n I existe pas de convention mais compte tenu de la charge de 1 1 imp8t 

établi-par 1 1Etat de la source. Lorsque, par exemple·, ·'pour des dividendes 

en provenance de la RFA, il est fait application de la disposition . '
conventionnelle consistant à· 1imi ter là retenue aliemande au taux réduit 

', 
. ,_; 

de 15%, au· lieu du taux plein de 25% (article 13 de la convention 

ge:rmano-luxembourgeoise et No l du Protocole), le revenu de dividendes 

doit entrer dans le régiŒe global compte tenu de la retenue de 15%, 

. .. / .. ., .



Cette. solutioll .e/éit d I ailleurs conforme au principe consacré 

par 1 1 article 134bis. que. seul 1 1 imp8t étranger effectivement payé 

entre en ligriei de oompte au ti tr:c •de 1, 1 imputation. 

Il n 1 '3st pas non plus permis d I appliquer .dans le cadre. de .. 

1 1 imposi tien lvxembourgeoise et pour un mêine revenu étrimger part:i.1;:llement 

les dispos:!. tions conventionnelles et p('lrtiellement celles du régime global. 

Admettons, .par exemple, que la retenue opérée à l'étranger sur .des divi

d<ônc].es. soit supérieure à 1 1 impêît luxembourgeois correspondant à ces 

. "-';;�v<enu�, c I est-à-dire à la limite généralement admise da,ns les conventions 

'commè.plafond d'imputation de 1 1 impc'lt étranger, Dans un tel cas il n 1 est 

·'i ··pas admissible d' impµter la retenue étrangèr<à à c�ncurrence de 1 1 impc'lt
··, · ·- . ,, .  

luxembourgeois grevant le revenu étranger (régime Etat par Etat consacré 

par.la convention) et de retenir .le surplus µon imputé dans le régime 

glopal, 

Lorsque les dispositions conventionnelles obligent le Luxembourg 

à.imputer une retenue étrangère fictive (par exemple dans le cadre d 1 un 
l) 2) -) ' système de "matching credi t .. 11 ou ."tax sparing" ) ·• et que le contri-

ouable entend inclure . l.es reven,us affe.ct.és de cette retenue fictive 

dans le régime global, seule la retenue effectivement payée à 1 1 étranger 

peut être prise en considération. Lorsque dans cette hypothèse lE')s dis

positions conventionnelles confèrent au contribuable un plus grand 

avantage que celui découl.ant de la mise en compte dans le rég:ime global, 

1) La: méthode dii "matchin� c�edit 11 ccnsist� en 1Joctroi d 1 un crédit
. d 1 •imp8t à un taux plus élevé que le taux eI'fecti,vement · appliqué
.. dans .le pays de la source,

2)· La méthode du "tax sparing" consiste en l'octroi d'un crédit d 1 impc'lt
.. fictif égal au montant de .1 1 imp8t qui aurait été perçu dans le pays
d 1 . e la source en 1 absence de mesures d'encouragement. 

") En fait 
experts 

les deux techniques ont le même effet de sorte que 
emploie nt indifféremment les deux appellations. 

" ·  

- --.--
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il peut avoir intérêt à traiter les revenus et les imp$ts étrangers 

de la. manière prévue par la convention, Dans cette éventualité 1 'ensemble 

.. des revenus de capitaux mobiliers en provenance de cet État n·•e�tre pas 

dans le régime global. 

· :·7, Les modifications appç-rtées à l I article 166 L. I.R.

,· . Jusqu 1 à présent les revenus réalisés par une. société de capitaux 

résidente,: ;leirtemè:nt imposable, du chef de sa participaj;ion d.ans une 

société dè capitaux non résidente, pleinement impoiiâble.Ïi. un ·Împ$t 

correspèmdant à l 1imp$t sur le revenu des collectivités, étaient exonérés 

à moitié, lorsque les_ conditions posées par l'article 166 L.I.R, étaient 

réalisées. 

Da loi du 30 novembre 1978 a modifié cet:te disposition en ce 

sens que dorénavant les ·revenus d'une telle. participation seront 

exonérés. intégralement •.. I,e privilège des sociétés mère et filiales 

: s 1 appliquera donc aux revenus des participati_ons. directes dans une 

société_ de capitaux non résidente dans la même mesure où tel a été le cas 

par le passé à propos des_ revenus de participations.dans _une société 
indigène, 

.' : L'e_xonération,intégrale est égaJ,emerit accordée, aux revenus 

de participations dans des sociétés no�.résidentes détenues par des 

sociétés résidentes dont les participations cumulées dans ces sociétés 

non'. résid�ntes attèignent au moins 25% si 1 1 une des sociétés résidentes 

p,js;·i;de dans chacune des autres sociétés résidentes une participation 
,·_ .- •. . '• 

de plus ·de 5c,% (art. 166, alinéa 4 L,I.R.), Sous le régime' 'antérieur 
. 

. 
' 

le pri;ilège des :sociétés mère et filiales n'était accordé qu 1 à moitié 

dans ces cas particuliers. 

·. En ce qui 
de l'article 166, 

côncerne·la date d 1 application des ncuvelles mesures 

il est renvoyé au chapitre 9 ci-après. 
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8, Les modifications dpportées aux articles 146 et 148 L.I.R. 

· La loi du 30 nove�1bre 1978 a supprimé .la retenue de 5% sur

les revs'�us aù sens• de 1 1 article 97, No 3 (arrérages et intérêts 

d I obligatJ'ôns et d I autres titres analogues y compris. les parts de 

bénéfice et les primes de remboursement) prévue par il.article 148, 

alinéa 1er; No 3 (ancienne version). 

A la suite de cette mcdification les obligations convertibles 

ne sont plus passibles de retenue, 

En revanche, les obligations assorties d'un intérêt supplémen

. \aire variant en fonction. du bénéfice restent soumises à la retenue 

d 1 imp8t de 15 % instaurée par l'article 148, alinéa 1er, 

· Pour ce qui est de la date d'application des modifications

·affeè-tà.fut• les articles 146 et 148 L.L':Fl., il est renvoyé au chapitre

9 ci-àprès�

La suppression de la rlëltenue de 5% ne préjudicie évidemment

pas à l'imposition par voie d'assiette des intérêts d 1 obligations

dans le chef des contribuables résidents,

En ce qui concerne les contribuables non résidents, les revenus

en question ne ·donnent pas lieu à imposition par voie d'assiette malgré

la suppression de la retenue y afférente

9, Mise en application des dispositions de la loi du 30 novembre 1978

· et des disposi tiÔns ·d I exécution y relatives

Le nouvel artic:le 134 relatif au traitement des revernis exonérés 

par une convention intern�tionale (chapitre 2) et les dispositions 

concernànt le régime de 1 1 imputati�n par Etat de provenance des revenus 

· étrangers (chapitre 3) sont applicables à partir de l'année d 1 imposition

1978,

Il en est de même des dispositions des règlerr.ents grand-dµcaux

suivants :

• g ./ ••• 
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- règlement grand-ducal du 3 mai 1979 portant �xécution de 1 1 article

134bis, alinéa 3, lettres c et d L.I.R, ( .section 16, No l);

- règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution ç1e 1 1 article

13, alinéa 2, L, I.R, (section 16, No 2);

- règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exdcution de l'article

134bis, alinéa 3, lettre f L.I.R. (section 16, No 3)

Quant au régime de 1 1 imputation globale introduit par le 

règlement grand-ducal du 26 mai 1979 portant exécution de 1 1 article· 

134bis, al::I-néa 1er, lettre b et alinéa 3, lettre b L,I.R, (6hapittjl 4), 

il s I applique à partir d.e 1 1 année d'imposition 1979. '.' 

Dans le chef des entreprises disposant d I un exercice qui ne 

se couvre pas avec l 1année civile, les règles de mise en application 

mentionnées ci-dessus sont à interpréter de la manière suivante: 

Le régime de 1 1 imputation Etat par Etat s· 1 applique aux revenus 

imposés au titre de l'exercice cl8turant au cours de l'année civile 

1978, 

Quant au régin� global, il peut être sollicité pour la 

première fois au titre de l'exercice dont la cl8ture tombe dans 

l'année civile 1979, 

Le nouvel article 166 (chapitre 7) est applicable à compter 

de l'année d'imposition 1978, 

En ce qui concerne la suppression de la retenue de 5% sur les 

intérê'ts d'obligations (chapitre 8), elle prend effet à partir du 

1er janvier 1979, Les revenus mis à la disposi tian des bénéficiaires 

à partir de cette date ne sont donc plus passibles de la retenue. 

Luxembourg, le 18 juillet 1980 
Le directeur de§_.c-ontributions, 



Abu Dhabi 

Afghailislan 

Algerien 

t 

) 

Angola 

1 

Relevé des impôts étrangers 

corrslspondant à 1 1 imp8·f luxè111bourge�is 

sur le revenu 

income tax (Einkommcn- und Kôtper
sêhaftsleuer) 

încome tax {Einkommen- und K6rpcr
schaftsteuer) einschliCillich ·1rac;fc profils fax 
(Steuer auf gcwer-bliche EinkünftC) 

irii::ome lax (Einko.mmen- u�d Kôrpcr
schaftsleuer) 

conlributiOn foncière des propriétés bâties 
{S1euer auf Einkünfte aus bebauten Grund
stUckell}, 

contribution foncière des propriétés non 
bâties {Steuer auf Einkilnfte aus unbèbau
ten Grundslilcken), 

impôt sur les bénérices industriels et 
commerciaux (Steuer auf gcwerbliche Ein
kiinftc), 

imp6t sur les bénéfices d'exploit:nion 

Argcnllnlcn.

Baf-bados 

Blrma 

Bolivien·.--

ngricole (Steuer auf landwirtschaflliche ·Chlle
Einkünfte), 

impôt sur les traitements publics et privés, 
les i_ndemnités et éinolumenls, les pensions 
et les rentes viagères (Stcucr aur Gchiilter 
aus or(c�tlicher t\Ôd privater Hand, auf 
Entschadigungen tmd Ncbcneinkilnfte, auf 
LOime, Ruhcgehâller und Leibrcnten),· 

impôt sur les bénéfices des professions non 
commerciales (Steuer auf EinkOnfte aus · 

· nichtgcwcrbliche� Tâtigkcitcn), 

impôl complémentaire sur l'ensemble du . 
revenu (ErgünzÙngsteuer auf das GesalTlt
eiiykèmmen), 

·tax forfaitaire (Pauschalstcuei-) in HOhe von
68,75 v.H. de� Gesamtb_etra_gs der Steucr (=
Anleil der impôt sur les bénéfices induslricls
et coinmèrciaux. Der rc.SllichC Anlcil von
Jf,25 v.H. ist die ais Steucr VO{ll Umsatz
erhobene taxe sur l'activité industrielle et
cOmmèi-ciale)

· contribuiçâo industrial (Stcuer auf gewerb:
liche Einkünfte),

imposto predial urbano (Steuer auf Ein
künfle aus bcbauten Gru�dstücken),

imposto profissional (Sieuer aur Einkünfte
aus selbstandiger u1:1,d I)ÎChtselbstândiger
Arbeît),

imposto sobre el exploraç5es agricolas,
. flor7stais,pecu:irias, de pesca, de minas e de 

sal (Stcuer auf Einkünfte ans Landwirt
séhaft, Forstwirtschaft, Viehwirtschaft, 
Fische-rci, Bergba_u und S<llzgewinnung), 

imposto complementar (Ergànzungsteuer) 

China 
(fal•'an} 

Costa Rica 

Dominlkanische 
R�publik 

Dubal 

Ecuador 

impuesto a las ga·nancias (Éinkomm.en- und 
K Brperschaft�teuer} 

. • incarne tax (Êinkor:1men- und Kfüpcrp 
· · -'..è:� schaftste�er)

· in corne· tax (EinkoJT)r'ncn- --�riel Kôrp.er-
sc�aftsleuer),
super tax. (Zusatzsteucr}

irnpuesto a· la renta (Einkommen- und 
KtirperschaTlsteuer) einschlic131ich im
puesto sobre la rentà de empresas (Steucr 

. auf Einktinfte aus Gewerbebetricb und 
selbstandige_r Arbeit), 

impuestO coinplemcntario a la renta global 
(Erganzungsteuer ·auf das Gcsamteinkom
men) 

impuesto a la renta (Einkommen- und 
Kfüperschaflsteuer), 

impuesto global complementario (Ergii.n
·zungsteuer auf das Gesamteinkommen),

impucslo adicional {Zusatzsteucr),

sobretasa adicional (Zuschlag auf Einkom
men- u"nd Zusalzsleuer)

consolidatcd incarne tax (Einkommensleuer 
der nalilrlièhen Personen), 

profït-seeking-enterprise incarne lax (Ein� 
kommens�euer der gewerblichen t.Jnterneh• 
meh) 

impuesto sobre la rcnla (Einkommen- unq 
Kôrperschaftslèuer) 

impuesto sobre la renta (Einkommcn- und 
Kfüpersch�ftsteuer),· 

· contribucion adicional•al impuesto sobre la 
renta (Zuschlag zur Einkommensteuer) 

incarne tax (Einkommen- und Kôrper
·schaftstçuer)

impuesto a _la renta (Einkommen-- und 
Ka rpcrs ch aftS�euer ), 

impuesto para los establecinientos de 
educaciOn _superior (Universit!itssteuer} 

i 
' 

!



Elfenbeinküste 

El Salvador 

Fidschi 

G abun 

Ghana 

impôt sur le revenu des capitaux mob il iers 
(S teuer auf Einkünfte aus bçweglichem Ver
mëigen), 

impôt sur les traitements, salaires, pensions 
et rentes V iagéres {Steuer auf Einkünfte aus 

· nichtselbsttindiger Arbeit),

impôt Sur les bénéfices des professions
· commerciales, industrielles, nrtisanales , des

exploitations forestières ou agricoles et des
entreprises minières (S teuer auf Gewinne
aus Gewerbebet rieb, Land- und Forstwirt
schaft, Bérgbau),

impôt sur les béné'fices non .commerciaux
(�teuer .auf Einkünflc aus sélbstandiger
Arbeit)

impuesto sobre la renta (Einkommen- und
KO rpers_ch af ts te u er)

incarne · tax {Einkommen� lmd Korp·er
sclui.ftsteuer) einsch!iel3Jich sunaX {Z:usalz• 
steuer), su rcharge (Zuschlag) und dividend 
tax (Quellensteuer auf -Dividenden) 

impôt sur les bfrnéfices industriels et 
commerciaux (S teucr auf gewerblich!! Ein• 
knnfte), 

Gibraltar 

Guatemala 

G uinea 

Guyana 

Hait i  

impôt s t/r les bénéfices des professions non Honduras 
commerciales (Steucr auf EinkOnfte aus 
nichtgewerblîchen Tli.t igkeîten), 

Jmpôt sur les trai tements publiês et privés, 
salaires, pensions, rentes viagères (S teuer Hongkong 
auf Lôhne, Gehâ!ter, Pension en und Renlen 
= StCuer auf Einkünfte al.ls nîchtselbstün• 
diger Arhcit), 

cont ribution foncière des propriétés bâties 
(Steuer auf Ein künftc aus bebauten Grun<l• 
stücken), 

contribution foncière. des propriétés non 
bàties (Steucr auf Einkiinfte aus unbcbau• 
ten GrundstOcken), 

irripô.t . général sur le revenu (allgemeinc 
Ein kotnmcnsteucr), 

impôt sur le� sociétés (KOrperschaftsteuerJ, · 

lndoncsicn 

prélèvement  exceptionnel et temporaire sur Jrnk ·. 
les bénéfices (Zusatzsteuer auf Gewinne = 
Einkünfte der KOfpec;chaftStêuerpflich ti-
gen, Einkünfte aus Gewt:rbebetricb, Land-
wirtschaft und nichtgewerb!icher Tatigk�it}, 

taxe complêmrntaire sur les traitements 
pu�!ics et privés, l_es indt:mnités e t  emoJu. 
ments,  les Salaires (Zusatzsteuer auf Ein-
künfte �us nichtsclb_stündiger Arbeit), 

Impôt général sur les salàires (allge�eine 
Steuer auf LOime und Geh.ll ter-) 
(diese Steuer ist eine besondere, an der 
Quel le :  cinzuÇehaltende Lohnsteuer, die 
durch jâhrl ii..:he Veranlagung mit der al lge. 
meinen Eînkommensteuer, der Schedulen
steuer auf Einkünftc aus riièhtselbsttlndiger 

· Arbeit und der Zusatzsteuer auf Einkllnfte 
aus nichtse !bsUindiger Arbeit vcrrech net
wird)

income tax _( Einkommen- und Kèi; pa
schaft.steuer)

Jordanien 

Kamerun 

Katilr 

income tax (Einkornmen• und Kërpcr
schaftsteucr) 

impuesto sobre la renia (Efnkommen- und 
K6rperschaftsteuer), eînsch lief.Hich im· 
puesto a?icionâl (Zusch!ng) 

impôt _général sur le revenu des personnes 
physiques (EinkommC11steucr), impôt sur 
les traitements et salaires (Steuer auf Ein
kÛnfte aus nichtsclbsttindiger A rbe it), 

. inipôt sur les bénéfices industriels, com
merciaux et llün cominerciaux (Steîler auf 
gewerbliche .Einkünfte "und auf Ei nkünfte 
aus seJbs t.ïndiger Arbeit); 

in_1pôt sur le revenu des obligations et au tres 
t i t res d'emprunts négociables éSteuer 3uf 
Kapita lertrlige) 

încome· tàx (Einkornmen• und KOrper· 
schaft_stcuer), 

na lion·al deyelopment surt::i x (Zus:.i_tzsteuer 
für die nationale Entwiek!ung) 

impôt sur le revenu (Einkommen· und 
KOrpeP.ichaftsteuer) 

impuesto sobre la renta (Einkommcn- und 
KOrperschaftsteuer) 

sala ries and annuities tax {Steucr auf Ge-
hillter und_ Renten), · 

buSiness prolïts tax (Steuer uuf gewcrbli chc 
Gewinne), 

corporation profits tax {Ktirperschafl� 
steuer), 

interêst t&x (Stcucr auf.Zinsen) 

incarne taX (Einkornmensteucr), 

corporation tax (K füperscbaflsteuer) 

incarne tax (Einkommen• und K6rpcr• 
schaftsteuer), 

sunax (Zusat1.steuer) 

incarne tax (Ein kommen- und Ktirper
. schaftsteuer} 

impôt sur le revenu des personnes.physiques 
{Einkornmensteuer) einschlicfilich taxe pro-
portionnelle bzw. proportional tnx (Pro� 
portionalsteuer) und surtaxe progressive 
bzw. graduaded surtax (progressive Zusatz
steuer), 

impôt sur les sociétés bzw. company tax: 
(KOrperschaftsteuer), 

centimes addifionels bzw. additional tax 
(Steue.rzuschlng) 

inc�me tax (Klirperscha ftst euer) 

2 



" 

/. 

Kcnla 

Kolumblcn 

Kongo 

Korca (Süd) 

Kuwail 

Lesotho 

Liban on 

Liechl cmstdn 

i\tadagaskar 

Mali 

Malaysia 

income lax (Einkonimcn- und Kè.lrper
. schaflsleucr), 

surtax (Zusa lZ$le1,1er), 

wilhholding lnx (Qu.ell ensleuer auf Liz:enz
crlrlige und bcst immte sonstigc EinkUnfte 
der Nichtansâssigen) 

impuesto sobre la ren ta (Einkommensteuer) 
einschliclllich t:amplemenlo del impueslo 
baS ico de renia {Überweisungsstcucr}, 

Împucsto c;mr,lemcntario sobre cl exceso 
de uti l idades (Übcrgcwinnstcuer), 

imj:meslo c_o mplementario sobre el pat rimo
nio (Vermôgenszuschlag zur Einkommen-
steuer) 

impôt sur le revenu des personne5 physiques 
(Einkommensteuer), 

impôt complémentaire {Erganzungsleuer 
zur Einkommensteuer), 

impôt sur les socié_tés (Kôrperschaftsteuer), · 

impôt sur le revenu des valeurs mobilières 
(SteUern auf Kapilalen rlige), 

taxe spédale sùr les sociétés (Sonderstcuer 
der Kapitalgesellscharten), . 

t_axc dv.ique d'investissement (Zusatzslcuer 
zur E inkommen- und Kfüperschaftstcuer) 

income tax (Einkommensteuer} einschlieB
Jich salary tax (Lohnsteucr) und di\'idend 
and intcrest tax (Kapitalertragsteucr), 

corporation tax (Kôrperschaftsteuer) 

incarne tax (Einkommen• und Kôrpcr
schartsteuer) 

incomc lax (Einkommena und Korpera 
· schaftsteuer),

graded lax (Zusatz.stcucr vom Einkommcn)

impôt sur le revenu (Einkomm.en- und Kôr
persci)aftsteuer)

inèome tax (Einkommcnsteucr), e inschliell
lich company tax (Kôrpers_chhftsleuer), 

Jihad-Stcûer (Stcucr'für den J ihad-Fund)

Erwerbsteuer ( Çinkommenslcuer} mil Aus
nahme des Gcmeindez.uschlags,
Ertragsteuer {Kôrpcrschaflslcuer),
Couponabgabe (Kapitalcrtrags1cucr)

impôt - général sur le revenu (Einkommen
steuer),

tax annuelle sur les bCnéfices non distribués
Utihrliche Steuer auf n ichl ausgeschüt lcte
Gewinne)

impôl gEnéra l sur le revenu (Einkommen
und KOfperschaftsteuer)

incarne h1x (Einkommensteuer und  Kôr
perschaft�leu er) cinschlicillich withholding
tax (Abzugsteuer von Di"idenden) ,

dcvelopment tax  (Zusal zHeu�r)

f\.1aurclnnlen 

Màurilius 

Mcxlko 

Monaco 

i\-·1osamhik . 

Nepa1 

Neuseeland 

Ni_caragua 

Nieder!J.indlsche 
Anlillen 

N.i_ccr
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impôl général sur le revenu (Einkommcn-
6teuer), 

impôt sur les bénCfices î11d 11.�1 riels et com
inercfaux et sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole (Stcucr auf gewerblichc und 
landwirtschaftlîche EinkOnfte), 

impôt sur le.s bénéfices non commerciaux 
(Steuer auf n ichtgewcrbl iche EinkOnflc), 

impPt sur les traitements, salaires, pensions 
et .  rentes \'iagèrcs (Stcue'r auf Geh1lltcr, 
LOime, Huhegeh�her und Allc rsrcn ten). 

in:,pôt sur le rcvcn\1 des capitaux mobiliers 
(Steuer auf Einktinrte aus J<npi1alvermèi
gcn) 

inco me tax_ (Einkommen� und KOrpcr� 
schaflStcuer), 
surtax (Zusatz.� teuer) 

impucslo sobre la renta (Einkornmen- und 
K êi�perschaftstcuer), 

impucsto sobre la renie retenido {Quelleil• 
stcuer auf · Kapîtalerlriige und bcstimmte 
sonstigc Einkünfte). 

impuesto para hi educaciOn (Erzichungs
stcuer) 

impôt sur les bénéfices (Steucr auf gcwerb• 
liche Gewirme) 

imposte de ren dimen to (Einkommcn- u nd 
K ôrpcrscha ftsteuer), 

imposte supplementar (Ergi:imungstcuer), 

contribu iç:ia prcdial (Steuer auf Einkilnfte 
aus Grundvcrmôgcn) 

incarne lax (E inkommen- und Kôrpcr
Schaflste-uer) 

incoine tax (Ei�kommc:nstcuer), einschlieil
lich Abzugs\cuer für Aml:iOder von Divi
denden, Zimcn, Lizenzgcbühren und ahn� 
lichen Ert riigen (non-resident withholdiug 
tax} 

impuesto sobre la renta {Ein.kommen- und
K ürperschaf tsteuet) 

inkômstenbelasting {Einkommen
steuer), '\ 
winst bel_ast ing (Kfüperschaflstcuer) 

impôt gênéral sur les revenus (Einkom· 
mensteucr), 

impô! - sur les bénéfices industriels, corn• 
merci aux et ag·ricols (Stcuer auf gewerblithc 
und landwirtschaft ! iche Einkünfte), 

impôt sur les t raitements publics et privés, 
les indemnités el émoluments, les sa la i res, 
les pensions ou indemni!és annuelles et 
rentes viagères (Stcucr auf Offen tliche und 
pri_va te Bezügc, auf Emschlidigungcn, Léih
ne, Ruhegehàllcr, Leibremen und Allers� 
rcntcn), 

impôt sur les reven us des cnpita ux mobiliers 
(Steuer auf Einldin fte aus K<1pitalver
môgen) 



1 

1 

i. 

Nigeria 

Panama 

Paraguay 

Peru 

.Phllippinen 

Portugal 

Puerto Rie(! 

RhOdeslen 

' 

capital gains tax (Vertiuftenmgsgewl11n
steuer). 
- �·si. BS1BJ 1979 1 S. 68) -

federal income · tax (Bundeseinkommen
steuer filr Auslander), 
income tax (Eînkommensteuer; ab. 1. 4. 
1974), 

companies income_. tax (Bundeskërper-
schaftsteuer), 

die von den drei Regionen Nigerias bis 
31. ). 1974 von Inliindern (Africans)
erhob�ne incarne tax ist keine anreche!l
bare Steuer

inipuesto sobre !a renta (Einkommen- und 
KorPerschaftsteuer) einschlh:illich 

impuesto complcmeri!Urio a cargo de las 
personas juridicas (Zi1sarzsteuer für juristi
sche Pers.onen) 

impuesto a la renta (Einkommen- und Kôr
perschaftsteuer) · 

impuesto a la renta (Einkommen- und Kar
perschaftsteuer) einschliefilich Abzugsteuer 
fur Stellerauslilnder ,•on Zinsen und Divi

denden und einschliel31ich Zusatzsteuer für 
Steuerausliinder von Lizenzgebühren 

incarne tax · on individuals (Eiqkommen
steuer), 

incon1e tax on corporati�ns (KOrperschaft
steuer) 

imposto sobre a indtlstria agricpla (Steuer 
auf Einkilnfte·aus Landwirtschaft), 

contribuiçào predial _(Sieuer auf" Einkünfte 
aus Grundvermêigen}, 

contribuiçào industrial (Steuer auf gewerb-
liche Einkµnfte), 

impqsto profissional (Steuer· au(Einkünfte 
aus selbst:indiger und nichtselbstiindiger 
Arbeit), 

imposto de capitais (Sceuer auf Kapital
ertriige), 

imposto complementar (Ergüni:ungsteuer 
auf das Oesamteinkommen na[llrlicher 
Personen), 

die filr die Gemeinden und Oistrikte Cfa• 
hobenen prozentualen Zuschlage (AdiciO-: 
nais) zur Kapitalertrags"teuer. des Staates 

incarne tàx (Elnkommen- und Kfüper
schaftsreuer), 

surtax (Zusatzsteuer} 

incarne tax (Einkommena und -Kôrper� 
schaftste_uer) 

einschlieOlich <ler non-resident sharehol
ders' tax (Steucr aur Dividenden nÎch.tan
sassiger · Anteilseigner) und der braflch 
profits tax (Steuer auf lnlandsgewinne von 
Zweigstellen ausltlndischer Gesellscharten) 

Ruanda 

Samll-Arabien 

Senegal 

Sierra Leone 

Somalia 

�udan 

Surinam 

s)'rien 

Swaslland 

Tansanla 

Togo 
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impôt sur les revenus. locatifs (Steuer auf 
Mieteinkµnfte), 

impôt sur les revenÙ:; profeSsionnels ou 
impôt pro(essionnel (Steuer auf Gewerbe
und Berufseinkünfte), 

impôt sur les revenus des capitaux mobiliers 
ou impôt mobilier (Steuer auf Kapital� 
ertrtige) 

incarne tax (Kôrperschaftsteuer) 

impôt général sur le· revenu (Einkommen� 
s1euer), 

, impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux et sur les bénéfices de l'exploita� 
lion agricole (Steuer auf gewerbliche Ein
künfte und aùf Einkünfte aus Landwirt-· 
schart), 

impôt sur les bénéfice:; des professions non 
commerciales (Steuer auf Einkilnfte aus 
Îiichtgewerblichen Tatigkeiten), 

impôt sur les reyenus des valeun, mobilières 
(Steuer auf Kapitalertrtige) 

încome tax (Einkommen.. und Kêirper
schaftsteucr} 

income tax (Einkommen- und Kêirper
schaftsteuer), 

local administration additional tax (Ge
meindeei nkommensteuer) 

business profits tax (Steuer auf gewerbliche 
Gewinnè). 

persona! incarne tax (Sceuer auf Einkünfte 
aus nichtSeibstândiger Arbeit), 

land rent incarne tax (Steuer auf Einkünfte 
nus Landwirtsc�aft und _aus Grundbcsitz)

inkomstenbelasting (Einkommen- und Kêir
perschaftsteucr) 

impôt sur le revenu (Einkommen- und Kor
perschaftsteuer) 

income tax (Einkommen- und· Kërper
schaftsteuer), 

non-resident shareholder tax (Steuer auf 
Dividcnden der Nichtansassigen) 

income tax (Einkommen- und Korper
schaftsteuer} 

iinpôt général sur le revenu (Einkommcn
steuerJ, 

impôt·sur les bénéfices industriels et corn.; 
merdaux (Steuer aur gewerbliche Ein
künfte), 

impôt sur les bénéfices des professions non 
commerciales (Steuer auf Einkilnfte aus 
nichtgewerblichen Tatigkeiten), 
taxe progressive sur les traitemenls publics 
et privés, les indemnités el émolumen·ts, les 
salaires, les pen.sions et les rentes viagères 
(Steuer ·auf Gehlilter aus ôffentlichcr und 
privater Hand, auf Entschâdigungen und 
Nebenein�Unrte, auf Lôhne, Ruhegehàlter 
und Leibrenten), 

impôl .sur le re\·enu des \'O/eurs mobilières 
on cap/toux rnobilièrs (Steuer au/ Kapira/
erlrdge) 
- �si. l1S1BI 1919 1 S. 281-



Tschc-choslowakel daii se mzdy (Làhnsleucr), · Uganda

darl z. prijmuz litu6.rnî a umèlecké cinnosti 

TUrkel 

(Steuer auf künstlerischc und wisscnschaft-
lichc EinkOnfte), 

dari :u:mcd�lskâ (Steuer auf landwirtschafl• 
liche Einktlnfte), 

dari domovni {Steucr auf Hausbcsitz), 

dai\ z pffjmu obyvatdstva (Steuer auf Ein
ldlnfte natUrlicher .Personen), 

dari ze zisko (Gewinnsteuer der Untcrnth• 
men), 

_dali z d�chodll (EinkommenSteuer), soweit 
sic ais Q1-1ellensteuer nuf EinkOnfte Nichtp 
,ansâssi_ger crhoben wird 

Gelir vcrgisi (Einkommensteuer}, 

Kurumlar vergisi (Kôrperschaflsteucr}, 
Stopage oder Kurum (Vorabsteuer), 
Fin.anz-Ausgleichsteucr 

Uruguay 

Venezuela 

Zulre 
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incarne tax {Einkommen- und Kêirpcr
schaftstcuer), 

surtax (Zusatzstcticr) 

impueslo a la renta (EinkommenD und Kôr
perschaftsteuer) 

impucslo sobre là renta (Einkommen- und 
Kôrpcrschaftsteuer) einschlieOlich Sonder� 
steucr von 15 v.H. auf EinkUnftc aus in

. landisch�n Bctriebstiitten und auf sonstige 
inUindische ·geWerbliche und llhnliche Ein-
kOnfte auSIHndischer KapitalgeSeilschaften, 

imp.ueslo retenidos par pagar (Steuer auf 
ZinseinkUnfte).
contribution sur les revenus locatifs {Steuer 
auf EinkUnfte âus Vermietung), contribu-
tion mobilière sur les revenus des capitaux 
mobiliers (Steuer auf EinkUnfte aus beweg
lkhem Vermôgen), 

con'tribu'tion· sur les revenus professî6nnels 
(Steu�r auf. Erwerbseinkünfte) 

\ 



DIRECTION 
DES 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 
ET DES 

ACCISES 

ObjeJ. ; circulaire L,I.R, No 77 du 18 juillet 198(., 

E R R A T A 

1, section 121, page 4, premiire ligne ; 

remplacer "impôt étranger'· par "impôt luxembour,;;eo�_l'l_'' 

2. section 325, page 30, 1er alinéa, 3e ligne :

remplacer '' fraction d I impôt étranger" par "fract:èon cl I irnpôt

luxembourgeoi�(.

3, section 325, page 3c, 2e alinéa, 1ère ligne : 

remplacer e.u début de la phrase "L'impôt �tranger à considérer" 

par "L'impôt a considérer". 

4. section 326, fin de l'exemple de 18. page 35:

remplacer "Impôt à verser : 172,191 11 par "Impôt&. verser (y compris

.: contributün au fonds de chômage) : 172,191 x 102,5 5o = 176.495",

5. section 41, pago 48, dernière ligne de la page

remplacer "Etat avec lequel le Grand-Duché est lié pe.r une con

vention" par "Etat avec lequel le Grand-Duché n'est pas lié par

une convention''.

6. section 42, No 2 1 page 51 avant-dernière ligne :

remplacer "d'autres Etats" par "d'autres��- Etats".

7, section 42, page 55, exemple, 3e limite, deux dernières lignes ; 

remplacer : "revenu imposable ajusté diminué des impôts étrangers 

susceptibles d I imputa. tian" par "revenu imposable s.justé non diminué 

des imp&ts étran�ers susceptibles d'imputation', 

. . .  / . . .



o. chapitre 5, page 60, formule figurant en bas de la page :

1.() /) (R' + i - R'f+if)t,· remplacer : ' 2 dans ,1 i = 1 + f
' par

'·(2) dans (l)i = (R 1 + i - R'f + if 
)t"

1 + f 

9, section 61, page 72, 2e alinéa, 2e ligne 

remplacer: 11 1 1_ irn-pôt étranger" par "l 'i!llpÔt luxembourgeois;;. 

lU. section 61, page 72, avant-dernier alinéa, ligne 6 : 

remplacer : "articles 134bis et·13, alinéa 2 11 par "articles 134ter et 

13, alinéa 2". 

•




